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S.A.S. au capital de 1.062.480 Euros 
Siège social : 1309 av. du Commandant Houot - 83/30 LA GARDE 

344.553.722 RCS TOULON 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 22 JUILLET 2004 

  

  PROCES VERBAL DE DELIBERATION 
  

Les associés de la SAS CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE se sont réunis 
en assemblée générale extraordinaire le 22 juillet 2004 à 10 heures 00, au siège social de la 
société, sur convocation du Président. 

Le commissaire aux comptes a en outre été convoqué à ia présente réunion par lettre 
recommandée adressée le 12 juillet 2004. 

Les deux membres désignés du Comité d'Entreprise, convoqués conformément à l’article 
L.432-6-1 du Code du Travail afin d’assister à cette assemblée, ont été convoqués par lettre 
recommandée adressée le 12 juillet 2004. 

L'assemblée est présidée par Madame Luce THIRE, Président. 

Les associés assistant à la réunion ont signé la feuille de présence en entrant en séance qui, après 
vérification, est certifiée exacte par le Président. Cette feuille est tenue à la disposition des 
associés. 

L’assemblée réunissant 35.416 actions sur les 35.416 actions composant le capital de la société 
peut réguliérement délibérer. 

Le président met à la disposition de l’assemblée les documents suivants qui vont lui être 
soumis : 

“ un exemplaire de la convocation des associés, 
la copie de La lettre de convocation adressée au Commissaire aux Comptes avec l’avis 
de réception, 

" la copie de la lettre de convocation adressée aux représentants du Comité d'Entreprise 
avec l’avis de réception, 

les statuts de la société, 

la feuille de présence à l’assemblée, 
le rapport de gestion du Président 
le texte des résolutions proposées à l’assemblée 
les certificats de dépôt des projets de fusion au Greffe du Tribunal de commerce de 
TOULON 

“ un exemplaire du journal d'annonces légales en date du 16 juin 2004 portant publication 
des avis de projets de fusion. 
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Puis le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les statuts, ont, 
conformément auxdits statuts, été communiqués aux associés 10 jours avant la réunion de 
l'assemblée. Il indique en outre que les mêmes documents et renseignements Ont été 
communiqués dans les mêmes délais aux membres du Comité d'Entreprise. 

Par ailleurs, il déclare que le rapport du Commissaire aux apports a été déposé au Greffe du 
Tribunal de Commerce de TOULON et mis à la disposition des associés huit jours avant la 
présente assemblée. 

L'assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

Le Président rappelle ensuite que l’assemblée est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

- Approbation du projet de fusion prévoyant l'absorption par la Société CENTRE 
D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE 
LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE ; approbation des apports et de leur évaluation : 3 
constatation de la réalisation de la fusion et de la dissolution simultanée, sans liquidation, de 
la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE ; 

- Approbation du projet de fusion prévoyant l'absorption par la Société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE de la Société CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE ; approbation des apports et de leur évaluation : constatation de la 
réalisation de la fusion et de la dissolution simultanée, sans liquidation, de la société 
CLINIQUE DE L’ESPERANCE ; 

- Modification de l'article 6 des statuts ; 

- Changement de dénomination sociale : 

- Modification corrélative de l’article 2 des statuts ; 

- Pouvoirs en vue des formalités. 

Le Président donne lecture de son rapport et des projets de fusion. 

Lecture est ensuite donnée des rapports du Commissaire aux apports. 

Enfin la discussion est ouverte. Personne ne demandant la parole, le Président met 
successivement aux voix les résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 

PREMIERE RESOLUTION 

L’ASSEMBLEE GENERALE, 

Après avoir entendu la lecture du rapport du Président et de celui du Commissaire aux apports 
nommé par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce de Toulon en date du 16 mars 
2004, 

Après avoir pris connaissance du projet de fusion en date du 11 juin 2004 contenant apport à 
titre de fusion par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE, 
de l’ensemble de ses biens, droits et obligations, 

ACCEPTE ET APPROUVE dans toutes ses dispositions cet apport-fusion, sous réserve de 
l’approbation de l’évaluation de cet apport, lequel aura lieu moyennant la charge pour la société 
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CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, de satisfaire à tous les engagements 
de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE, et de payer son 
passif. 

La société absorbante étant propriétaire de la totalité des actions de la société absorbée depuis 
une date antérieure à celle du dépôt du projet de fusion au Greffe du Tribunal de Commerce de 
TOULON, la fusion n’entraînera pas d'augmentation de capital et la société absorbée sera du 
seul fait de la réalisation définitive de ladite fusion, immédiatement dissoute sans liquidation. 

La différence entre la valeur nette des biens apportés par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE 
LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE, et la valeur comptable dans les livres de la société 
CENTRE D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE des 80 000 actions de la SOCIETE 
D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L'ESPERANCE, soit un million deux cent 
soixante dix sept mille sept cent vingt quatre (1 277 724) euros, constituera un boni de fusion 
sur lequel porteront les droits et tous les associés de la société. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L’ASSEMBLEE GENERALE, 

Après avoir entendu la lecture du rapport de la SARL ADA - AUDITEURS HENRI DUMAS 
ET ASSOCIES représentée par Monsieur Henri DUMAS, sise le Grand Pont — 833 Route de 
Draguignan - RN 555 83720 TRANS EN PROVENCE, Commissaire aux Apports, nommé par 
ordonnance du Président du Tribunal de Commerce de Toulon en date du 16 mars 2004, 

DECLARE APPROUVER les apports en nature effectués par la SOCIETE D'EXPLOITATION 
DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE au titre de la fusion, approuve expressément leur 
évaluation et constate qu’aucun avantage particulier n’a été consenti au profit d’associés ou de 
tiers. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

L’ASSEMBLEE GENERALE, 

En conséquence du vote des résolutions qui précèdent, 

CONSTATE que devient définitif l’apport-fusion effectué par la SOCIETE 
D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE à la Société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 

En tant que de besoin, l'assemblée générale constate, par l'effet de la réalisation définitive de la 
fusion, la dissolution sans liquidation à compter de ce jour de la SOCIETE D'EXPLOITATION 
DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité, 
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QUATRIEME RESOLUTION 

L’ASSEMBLEE GENERALE, 

Après avoir entendu la lecture du rapport du Président et de celui du Commissaire aux apports 
nommé par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce de Toulon en date du 16 mars 
2004, 

Après avoir pris connaissance du projet de fusion en date du 11 juin 2004 contenant apport à 
titre de fusion par la Société CLINIQUE DE L’ESPERANCE, de l’ensemble de ses biens, droits 
et obligations, 

ACCEPTE ET APPROUVE dans toutes ses dispositions cet apport-fusion, sous réserve de 
l'approbation de l’évaluation de cet apport, lequel aura lieu moyennant la charge pour la société 
CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, de satisfaire à tous les engagements 
de la Société CLINIQUE DE L’'ESPERANCE, et de payer son passif. 

La société absorbante étant propriétaire de la totalité des actions de la société absorbée depuis 
une date antérieure à celle du dépôt du projet de fusion au Greffe du Tribunal de Commerce de 
TOULON, la fusion n’entraînera pas d’augmentation de capital et la société absorbée sera du 
seul fait de la réalisation définitive de ladite fusion, immédiatement dissoute sans liquidation. 

La différence entre la valeur nette des biens apportés par la Société CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE, et la valeur comptable dans les livres de la société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE des 7 763 actions de la Société CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE ainsi que la valeur de rachat des 1 777 actions restantes soit cinquante sept 
mille quatre cent quatre vingt deux (57 482) euros, constituera un boni de fusion sur lequel 
porteront les droits et tous les actionnaires de la société. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité, 

CINQUIEME RESOLUTION 

L’ASSEMBLEE GENERALE, 

Après avoir entendu la lecture du rapport de la SARL ADA - AUDITEURS HENRI DUMAS 
ET ASSOCIES représentée par Monsieur Henri DUMAS, sise le Grand Pont - 833 Route de 
Draguignan - RN 555 83720 TRANS EN PROVENCE, Commissaire aux Apports, nommé par 
ordonnance du Président du Tribunal de Commerce de Toulon en date du 16 mars 2004, 

DECLARE APPROUVER les apports en nature effectués par la Société CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE au titre de la fusion, approuve expressément leur évaluation et constate 
qu'aucun avantage particulier n’a été consenti au profit d'actionnaires ou de tiers. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité, 

SIXIEME RESOLUTION 

L’ASSEMBLEE GENERALE, 

En conséquence du vote des résolutions qui précèdent,



CONSTATE que devient définitif l’apport-fusion effectué par la Société CLINIQUE DE 
L’'ESPERANCE à la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 

En tant que de besoin, l’assemblée générale constate, par l’effet de la réalisation définitive de la 
fusion, la dissolution sans liquidation à compter de ce jour de la société CLINIQUE DE 
L’'ESPERANCE. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité, 

SEPTIEME RESOLUTION 

L’'ASSEMBLEE GENERALE, 

DECIDE d'ajouter à l’article 6 des statuts deux alinéas ainsi rédigés :' 

4 - Lors de la fusion par voie d’absorption de la SOCIETÉ D'EXPLOITATION DE LA 
CLINIQUE DE L'ESPERANCE Société par actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de 1 
220 000 euros, dont le siège social est 14 bis avenue Victoria — 83400 HYERES, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULON sous le numéro 351 142 989, il a été fait 
apport du patrimoine de cette société, la valeur nette des apports faits à titre de fusion s’élevant 
à deux millions trois cent dix sept mille cent quarante sept (2 317 147) euros n’ayant pas été 
rémunérée, la société étant associé unique de la société absorbée dans les conditions prévues par 
l'article L 236-11 du Code de Commerce. 

- Lors de la fusion par voie d’absorption de la Société CLINIQUE DE L'ESPERANCE Société 
Anonyme au capital de 221 290 euros, dont le siège social est Rue Henri Vienne — Quartier St 
Roch — 83200 TOULON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULON 
sous le numéro 559 500 475, il a été fait apport du patrimoine de-cette société, la valeur nette 
des apports faits à titre de fusion s’élevant à un million deux cent quatre vingt dix neuf mille 
cent vingt quatre (1 299 124) euros n’ayant pas été rémunérée, la société étant actionnaire 
unique de la société absorbée dans les conditions prévues par l’article L 236-11 du Code de 
Commerce. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité, 

HUITIEME RESOLUTION 

L’ASSEMBLEE GENERALE, 

Après avoir entendu la lecture du rapport du Président, 

DÉCIDE de remplacer la dénomination «CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE » par celle de « CLINIQUE SAINTE MARGUERITE ». 

En conséquence, l’article 2 des statuts est modifié comme suit : 

ARTICLE 2 — DENOMINATION 

La société est dénommée : CLINIQUE SAINTE MARGUERITE. 
Le reste de l’article est sans changement. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité, 
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NEUVIEME RESOLUTION 

L’ASSEMBLEE GENERALE, 

CONFERE tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il 
appartiendra. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée et de tout ce que dessus il a été dressé le 
présent procès-verbal signé par le Président. 

… : Eegistéà :- RECETTE PRINCIPALE: TOULON NORD EST” - 
l.: Le 03/06/2004 Bordereau:n*2004914 Case n°1: » 

” Ego: :: 230€... 

Tab 12408. 
. … Total Hquidé : -+ “mille quatre cent soixante-dours euros. 
+... Montenérequ-: : ‘axille quatre cent scicanée-drarze enron: . 
_- L'Age. t 
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PROS ET DE FUSION SIMPLIFIEE. 

ABSORBANT E: CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

… AmsoRREE SOCIETE D'EXPLOITATION 
"DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE 
  

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

ET 

- Madame Luce THIRE, 
agissant en qualité de Présidente de la Société dénommée CENTRE 

D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITÉ, Société par actions Simplifiée au 

capital de 1 062 480 euros, dont le siège social est 1309 av. du Cdt Houot — 83130 

LA GARDE , immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULON 

sous le numéro 344 553 722, 

spécialement habilitée aux fins des présentes en vertu d'une délibération de 

l’assemblée générale en date du 11 juin 2004, 

D'UNE PART, 

- Monsieur Bruno THIRE, 
agissant en qualité de Directeur Général de la Société dénommée SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L'ESPERANCE, Société par 

actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de 1 220 000 euros, dont le siège 

social est 14 bis avenue Victoria — 83400 HYERES, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de TOULON sous le numéro 351 142 989, 

spécialement habilité aux fins des présentes en vertu d'une décision de l'associé 

unique en date du Ï1 juin 2004, 
D'AUTRE PART, 

PREALABLEMENT AU PROJET DE FUSION, OBJET DES PRESENTES, 

LES SOUSSIGNES ONT EXPOSE CE QUI SUIT : 

  

  
CARACTERISTIQUES DES SOCIETES INTERESSEES 
  

I - Société CENTRE D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

La Société a pour objet : tant en France qu'à l'étranger : 

la création et l'exploitation de cliniques, de centres de traitement de l'insuffisance 

rénale chronique et de manière plus générale de tout établissement sanitaire. 
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l'acquisition par voie d'apport, d'achat, de souscription ou autrement, la propriété, 

l'administration, la gestion de tous titres, parts sociales, obligations et autres valeurs 

mobilières, 

et, généralement, toutes opérations mobilières et immobilières se rattachant 

directement ou indirectement à l'objet précité et susceptible d'en favoriser la réalisation. 

La société a été constituée sous la forme de société anonyme en date du 07 Avril 1988, 

enregistré à la Recette des Impôts de Toulon Sud-Est le 07 Avril 1988, folio 45 Bord. 

90/2. Elle a été transformée en société par actions simplifiée suivant décision de 

l’assemblée générale en date du 20 Septembre 2001. 

Elle a une durée de 80 ans à compter du 20 avril 1988. 

Son capital s'élève à la somme de 1 062 480 euros, divisé en 35 416 actions de 30 euros 

chacune, toutes de même catégorie, intégralement libérées. 

I —- SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

La Société a pour objet : tant en France qu'à l'étranger : 

la création et l'exploitation de cliniques, de manière plus générale de tout 

établissement sanitaire. 

l'acquisition par voie d'apport, d'achat, de souscription ou autrement, la propriété, 

l'administration, la gestion de tous titres, parts sociales, obligations et autres valeurs 

mobilières, 

et, généralement, toutes opérations mobilières et immobilières se rattachant 

directement ou indirectement à l'objet précité et susceptible d'en favoriser la réalisation. 

La Société a été constituée sous forme de Société Anonyme à Conseil d'Administration 

avant d'être transformée en société par actions simplifiée suivant décision de l’assemblée 

générale en date du 20 Septembre 2001. 

Elle a une durée de 80 ans à compter du 18 août 1989. 

Son capital s'élève à la somme de 1 220 000 euros, divisé en 80 000 actions de 

15,25 euros chacune, toutes de même catégorie, intégralement libérées. 

II - LIENS ENTRE LES DEUX SOCIETES 

Liens en capital 

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE détient la totalité des 

actions composant le capital de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE 

DE L'ESPÉRANCE. 

Dirigeants communs 

Le Dr Bruno THIRE, Directeur Général de la Société CENTRE D’'HEMODIALYSE 

SAINTE MARGUERITE, est également Directeur Général de la SOCIÈTE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE. 
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IV - DIVERS 

Aucune des Sociétés concernées ne fait publiquement appel à l'épargne. 

Aucune de ces Sociétés n'a émis de parts bénéficiaires ou d'obligations. 

CECI EXPOSE, IL EST PASSE A LA CONVENTION DE FUSION 

FIXANT LES CONVENTIONS _ENTRE LES SOCIETES _SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE ET CENTRE 

D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

  

  

PROJET DE FUSION DES SOCIETES CENTRE D’HEMODIALYSE 

SAINTE MARGUERITE ET SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA 

CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

PAR VOIE D'ABSORPTION 

DE : LA SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L’ESPERANCE 

PAR : LA SOCIETE CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 

MARGUERITE 
  

Les sociétés CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE et SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE ont l’intention de procéder 

à leur fusion par voie d’apport de tout l’actif de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA 

CLINIQUE DE L'ESPERANCE à la société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 

MARGUERITE, et la prise en charge du passif de la première société par la seconde. 

Cette fusion sera placée sous le régime des fusions simplifiées visées par l’article L 236- 

11 du Code de Commerce prévoyant une procédure simplifiée dans le déroulement des 

opérations de fusion, et ce au motif que la société CENTRE D’'HEMODIALYSE 

SAINTE MARGUERITE possède 100 % des actions de la SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE. 

En conséquence, l’opération ne se traduira par aucune augmentation de capital dans la 

société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE en vertu de l’article L 

236-3 du Code de Commerce. 

Bases de la fusion 

L- MOTIFS ET BUTS DE LA FUSION 

La présente fusion a pour objet le regroupement sur le site de la SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE (14 bis avenue Victoria - 

83400 HYERES) des lits et places des établissements de la SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE et du CENTRE 

D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 
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Elle est motivée par les raisons suivantes : 

«  Motivations de santé publique. 

Les établissements de santé privés doivent se regrouper pour une prise en charge plus 

globale des patients compte tenu notamment : 

- de l'augmentation de l’âge moyen des patients pris en charge 
- de la nécessité de regrouper l’ensemble des compétences et des plateaux techniques 
- de la complémentarité avec l’hôpital public 

« Motivations d’ordre médical 

- Plateau technique plus important 
- Regroupement des activités majeures 

“ Motivations d’ordre économique 

Le regroupement sur un site commun permet aux petits établissements de survivre en 
diminuant leur coût de fonctionnement par des économies d’échelle, en optimisant 
Putilisation de locaux communs, et en mettant en commun le matériel médical. 

I1_- COMPTES _UTILISES POUR _ETABLIR _ LES CONDITIONS DE 

L'OPERATION 

Les comptes des Sociétés CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE et 
SOCIETE D’EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE utilisés pour 
établir les conditions de l'opération sont ceux arrêtés à la dernière date de clôture des 
exercices sociaux des deux Sociétés, soit le 30 septembre 2003. 

Ces comptes ont été approuvés par les Assemblées Générales Ordinaires des deux 
sociétés le 22 mars 2004. 

  

  

3 APPORT-FUSION 
DE LA SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L’ESPERANCE 
À LA SOCIETE CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 
  

Monsieur Bruno THIRE, agissant ès qualités, au nom et pour le compte de la SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE, en vue de la fusion à 
intervenir entre cette Société et la Société CENTRE D’'HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE, au moyen de l'absorption de la première par la seconde, fait apport, sous 
les garanties ordinaires et de droit et sous les conditions suspensives ci-après stipulées : 

- à la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, ce qui est 
accepté par Madame Luce THIRE ès qualités, pour le compte de cette dernière, sous les 
mêmes conditions suspensives ; 

- de tous les éléments actifs et passifs, droits, valeurs et obligations, sans exception 

ni réserve de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE 
y compris les éléments actifs et passifs résultant des opérations faites depuis le 17 octobre 
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2003, date choisie pour établir les conditions de l'opération jusqu'à la date de réalisation 

définitive de la fusion, étant précisé que l'énumération ci-après n'a qu'un caractère 

indicatif et non limitatif, le patrimoine de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA 

CLINIQUE DE L'ESPERANCE devant être intégralement dévolu à la Société CENTRE 

D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE dans l'état où il se trouvera à cette date. 

L- ACTIF APPORTE 

1 - Actif immobilisé 

Constructions sur sol d’autrui globalement évaluées à la somme de 

dix sept mille quatre cent cinquante cinq euros, ci 17455 € 

2 - Eléments incorporels 

- Le fonds de commerce d'exploitation de tous fonds de commerce de clinique 

chirurgicale et médicale et notamment l'exploitation d'une clinique obstétricale, 

chirurgicale à Hyères connue sous le nom Clinique de l'Espérance que la SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE exploite à HYERES 

(83400) — 14 bis av. Victoria, ledit fonds comprenant : 

. l'enseigne, le nom commercial, la clientèle et l'achalandage y attachés ; 

. le bénéfice et la charge de tous traités, conventions et engagements conclus par la 

SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE en vue de lui 

permettre l'exploitation dudit fonds ; 

tous droits de propriété industrielle, et droits similaires pouvant appartenir ou bénéficier 

à la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’'ESPERANCE ; 

. le droit au bail bénéficiant à la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L’ESPERANCE et décrit en annexe ; L 

. tous documents commerciaux, techniques, administratifs, comptables et financiers 

concernant directement ou indirectement l'exploitation du fonds apporté ; 

. et généralement tous les éléments ayant trait avec l'exploitation dudit fonds. - & P 

L'ensemble des éléments incorporels évalués à : 

Deux millions soixante deux euros, ci : 2.000.062 € 

(dont logiciel 62 € et fonds de commerce 2.000.000 €) 

3 - Immobilisations corporelles 

- Lesinstallations, matériel et outillage pour 
sept cent douze mille six cent vingt huit euros, ci 712 628 € 

- Les autres immobilisations corporelles pour 
huit cent soixante mille sept cent trente sept euros, ci 860 737 € 

Total des immobilisations corporelles : 
Un million cinq cent soixante treize mille trois cent 

soixante cinq euros, Ci 1 573 365 € 

ne 
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4 - Immobilisations financiéres 

- Des prêts pour un montant de soixante quinze mille 

  

  pour tenir compte des valeurs non arrondies avec décimales 

incorporées au bilan 

cinq cent soixante douze euros, ci 75 572€ 

- Les autres immobilisations financières pour trente et 

un mille cent trente cinq euros, ci 31 135€ 

Total des immobilisations financières, cent six mille 

sept cent sept euros, Ci 106 707 € 

S - Actif circulant 

- Matières premières et approvisionnements pour 

Trois cent dix neuf mille sept cent quarante neuf euros, ci 319 749 € 

- Des marchandises pour sept cent soixante sept euros, ci 767 € 

- Les clients et comptes rattachés s'élevant à un million quatre 

mille huit cent onze euros, ci 1 004 811 € 

- Les autres créances s'élevant à quarante neuf mille cent 
quarante euros, ci 49 140 € 

- Les valeurs mobilières de placement pour quarante et un 
mille neuf cent soixante quatre euros, ci 41 964 € 

- Les disponibilités s'élevant à quarante huit mille vingts euros, ci 48 020 € 

Total de l'actif circulant : un million quatre cent 

Soixante quatre mille quatre cent cinquante et un euros, ci 1 464 451 € 

6 — Comptes de régularisation 

- des charges constatées d'avance pour quarante et un mille 
neuf cent dix huit euros, ci 41918 € 

- des charges à répartir sur plusieurs exercices pour cent 
mille euros, ci 100 000 € 

Montant total des charges : cent quarante et un mille neuf 

cent dix huiït euros, ci 141 918 € 

Le montant total de l'actif de la SOCIETE D'EXPLOITATION 
DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE dont la transmission à 

la Société CENTRE DHEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 
est prévue estimée à : cinq millions trois cent trois mille 
neuf cent cinquante huit euros, ci 5.303.958 € 

arrondis à cinq millions trois cent trois mille neuf cent 

soixante cinq euros, ci 5.303.965 € 

  

W 
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IL- PASSIF TRANSMIS 

-  Provisions pour risques pour cent trente trois mille trois cent 
quatre vingt sept euros, Ci 133 387 € 

-  Emprunts pour trois cent soixante treize mille quatre 

vingt quinze euros, ci 373 095 € 

-  Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

pour vingt huit mille dix huit euros, ci 28018€ 

- Dettes fournisseurs pour un million trois cent cinquante 

deux mille deux cent vingt neuf euros, ci 1 352 229€ 

- Dettes fiscales et sociales pour sept cent trente quatre 

mille quatre cent cinquante sept euros, ci 734 457€ 

- Dettes sur immobilisations pour cent quatre vingt 
quinze mille quarante deux euros, ci 195 042€ 

- Autres dettes pour cent soixante dix mille cinq cent 

quatre vingt sept euros, ci 170 587 € 

  

  

Montant total du passif dont la transmission est prévue : Deux 
millions neuf cent quatre vingt six mille huit cent quinze euros, ci 2986815€ 

arrondis à deux millions neuf cent quatre vingt six mille 

huit cent dix huit euros, ci 2.986.818 € 

pour tenir compte des valeurs non arrondies avec décimales 

incorporées au bilan 
  

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE prendra en charge et 

acquittera aux lieu et place de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L’'ESPERANCE la totalité du passif de celle-ci, ci-dessus indiqué. 

Monsieur Bruno THIRE, agissant ès qualités, certifie que le montant du passif ci-dessus 

indiqué tel qu'il ressort des écritures comptables au 30 septembre 2003 est exact et sincère 

et qu'il n'existe aucun passif non enregistré à la date du 30 septembre 2003, à l'exception 

d’un engagement d’une-indemnité de départ à la retraite à hauteur de 407 958 € figurant 

parmi les engagements hors bilan. Il certifie, notamment, que la SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE est en règle à l'égard des 

organismes de sécurité sociale, allocations familiales, de prévoyance et de retraite et 

qu'elle a satisfait à toutes ses obligations fiscales, toutes déclarations nécessaires ayant été 

effectuées dans les délais prévus par les lois et règlements en vigueur. 

II - ACTIF NET APPORTE 

- Montant total de l'actif de la SOCIETE D'EXPLOITATION 
DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE : cinq millions trois 
cent trois mille neuf cent soixante cinq, ci : 5.303.965 € 

- A retrancher : montant du passif de la SOCIETE 
D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE : Deux millions neuf cent quatre vingt six 

mille huit cent dix huit euros, ci 2.986.818 € 
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ACTIF NET APPORTE : DEUX MILLIONS TROIS CENT 

DIX SEPT MILLE CENT QUARANTE SEPT EUROS, ci : 2.317.147 € 

Dès lors, la différence entre la valeur nette des biens et droits 

apportés, soit 2.317.147 € 

et la valeur comptable dans les livres de la société absorbante 
des 80 000 actions de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE 
LA CLINIQUE DE L’'ESPERANCE dont elle est propriétaire, 

soit un million trente neuf mille quatre cent vingt trois euros, ci 1 039 423 € 

égale à un million deux cent soixante dix sept mille 

sept cent vingt quatre euros 1.277.724 € 

constituera un boni de fusion qui sera inscrit au passif du bilan de la société CENTRE 

D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE et sur lequel porteront les droits de tous 

les actionnaires anciens et nouveaux de la société. 

  

  
CONDITIONS DES APPORTS 
  

I - PROPRIETE - JOUISSANCE - RETROACTIVITE 

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE sera propriétaire et 

aura la jouissance des biens et droits apportés par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE 

LA CLINIQUE DE L'ESPERANCE à compter du jour de la réalisation définitive de la 

fusion. | 

De convention expresse, il est stipulé que toutes les opérations faites depuis le 1” octobre 

2003 par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

seront considérées comme l'ayant été, tant pour ce qui concerne l'actif que le passif, pour 

le compte et aux risques de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE 

MARGUERITE. 

Il en sera de même pour toutes les dettes et charges de la SOCIETE D'EXPLOITATION 

DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE y compris celles dont l'origine serait antérieure 

au 1 octobre 2003 date d'effet de la fusion, et qui auraient été omises dans la 

comptabilité de cette Société. 

Monsieur Bruno THIRE, ès qualités, déclare que la SOCIETE D'EXPLOITATION DE 

LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE qu'il représente n'a effectué depuis le 30 septembre 

2003, date de l'arrêté des comptes retenue pour déterminer l'actif net apporté, aucune 

opération de disposition des éléments d'actif ni de création de passif en dehors de celles 
rendues nécessaires par la gestion courante de la Société. 

IL - CHARGES ET CONDITIONS 

1 - En ce qui concerne la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 

MARGUERITE 

Les présents apports sont faits sous les charges et conditions ordinaires et de droit en 
pareille matière, et notamment sous celles suivantes, que Madame Luce THIRE, ès 
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qualités de représentant de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE 

MARGUERITE oblige celle-ci à accomplir et exécuter, savoir : 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

8) 

la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE prendra les 

biens et droits, et notamment le fonds de commerce à elle apporté, avec tous ses 

éléments corporels et incorporels en dépendant, y compris notamment les objets 

mobiliers et le matériel, dans l'état où le tout se trouvera lors de la prise de 

possession sans pouvoir demander aucune indemnité pour quelque cause que ce soit 

et notamment pour mauvais état des objets mobiliers ou erreur dans leur 

désignation ; 

elle exécutera à compter de la même date tous traités, marchés et conventions 

intervenus avec les tiers, relativement à l'exploitation des biens et droits qui lui sont 

apportés, ainsi que toutes polices d'assurance contre l'incendie, les accidents et autres 

risques, et tous abonnements quelconques, y compris les branchements 

téléphoniques qui auraient pu être contractés. Elle exécutera, notamment, comme la 

Société absorbée aurait été tenue de le faire elle-même, toutes les clauses et 

conditions jusqu'alors mises à la charge de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA 

CLINIQUE DE L'ESPERANCE, sans recours contre cette dernière ; 

elle se conformera aux lois, règlements et usages concernant l'exploitation apportée 

et fera son affaire personnelle de toutes autorisations qui pourraient être nécessaires, 

le tout à ses risques et périls ; 

la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE sera subrogée 

purement et simplement dans tous les droits, actions, hypothèques, privilèges et 

inscriptions qui peuvent être attachés aux créances de la Société absorbée ; 

la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE supportera et 

acquittera, à compter du jour de son entrée en jouissance, tous les impôts, 

contributions, taxes, primes et cotisations d'assurance, redevances d'abonnement, 

ainsi que toutes autres charges de toute nature, ordinaires ou extraordinaires, qui sont 

ou seront inhérents à l'exploitation des biens et droits objet de l'apport-fusion ; 

la Société CENTRE D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE aura seule droit 

aux dividendes et autres revenus échus sur les valeurs mobilières et droits sociaux à 

elle apportés et fera son affaire personnelle, après réalisation définitive de la fusion, 

de la mutation à son nom de ces valeurs mobilières et droits sociaux ; 

la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE sera tenue à 

l'acquit de la totalité du passif de la Société absorbée, dans les termes et conditions 

où il est et deviendra exigible, au paiement de tous intérêts et à l'exécution de toutes 

les conditions d'actes ou titres de créance pouvant exister, sauf à obtenir, de tous 

créanciers, tous accords modificatifs de ces termes et conditions ; 

la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, en application 

de l'article 163 de l'annexe II du Code général des impôts, devra faire son affaire 

personnelle des investissements à effectuer au titre de la participation des 

employeurs à l'effort de construction, en ce qui concerne les salaires payés par la 

Société absorbée pour la période écoulée depuis la réalisation des derniers 

investissements obligatoires. 
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2 - En ce qui concerne la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L’'ESPERANCE 

La SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE est 
notamment tenue aux charges et conditions suivantes : 

1) les apports à titre de fusion sont faits sous les garanties, charges et conditions 

ordinaires et de droit, et, en outre, sous celles qui figurent dans le présent acte ; 

2) le représentant de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L'ESPERANCE s'oblige, ès qualités, à fournir à la Société CENTRE 

D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE tous renseignements dont cette 

dernière pourrait avoir besoin, à lui donner toutes signatures et à lui apporter tous 

concours utiles pour lui assurer vis-à-vis de quiconque la transmission des biens et 

droits compris dans les apports et l'entier effet des présentes conventions. 

Il s'oblige, notamment, et oblige la Société qu'il représente, à faire établir, à première 

réquisition de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, 

tous actes complétifs, réitératifs ou confirmatifs des présents apports et à fournir 

toutes justifications et signatures qui pourraient être nécessaires ultérieurement ; 

3) le représentant de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L'ESPERANCE, ès qualités, oblige celle-ci à remettre et à livrer à la Société 

CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE aussitôt après la réalisation 

définitive de la fusion, tous les biens et droits ci-dessus apportés, ainsi que tous titres 

et documents de toute nature s'y rapportant ; 

4) le représentant de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L'ESPERANCE oblige cette dernière à faire tout ce qui sera nécessaire pour 

permettre à la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

d'obtenir le transfert à son profit et le maintien aux mêmes conditions, après 

réalisation définitive de la fusion, des prêts accordés à la Société absorbée ; 

S) le représentant de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L'ESPERANCE déclare désister purement et simplement celle-ci de tous droits de 

privilège et d'action résolutoire .pouvant profiter à ladite Société sur les biens ci- 

dessus apportés, pour garantir l'exécution des charges et conditions imposées à la 

Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE aux termes du 
présent acte. 

En conséquence, il dispense expressément de prendre inscription au profit de la Société 

absorbée pour quelque cause que ce soit. 

  

  
DECLARATIONS   
  

Monsieur Bruno THIRE, ès gualités, déclare : 

- que la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE n'est 

pas et n'a jamais été en état de redressement ou de liquidation judiciaires ; 

- qu'elle n'est pas actuellement ni susceptible d'être ultérieurement l'objet de poursuites 

pouvant entraver l'exercice de son activité ; 
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que la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE est 

propriétaire de son fonds de commerce pour l'avoir acquis le 1‘ janvier 1990 de la SA 
IMMOBILIERE DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE ; 

ue les biens apportés ne sont grevés d'aucune inscription de privilège de vendeur ou q P 
de créancier nanti, hypothèque ou gage quelconque autres que ceux visés en annexe ; 

que les chiffres d'affaires et résultats de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA 

CLINIQUE DE L’ESPERANCE ont été les suivants au cours des trois derniers 

  

  

  

  

exercices : 

Chiffre 
Du au d’affaires Résultat 

01 O1 2001 (9 mois) 30 09 2001 6 239 694 € (- 32 157€) 

OI 10 2001 30 09 2002 9 945 798 € (- 670 976 €) 

01 10 2002 30 09 2003 11 805 693 € 84 434 €           
  

- que les livres de comptabilité de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE 

DE L’ESPERANCE ont été visés par les représentants des deux Sociétés et seront remis à 

la Société absorbante après inventaire. 

  

  
REMUNERATION DES APPORTS 
  

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE étant propriétaire de 

la totalité des 80 000 actions de la Société absorbée et ne pouvant devenir propriétaire de 

ses propres actions, Mme Luce THIRE ès qualités, déclare que la Société CENTRE 

D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE renoncera, si la fusion se réalise, à exercer 

ses droits, du fait de cette réalisation, en sa qualité d'actionnaire de ladite Société 

absorbée. 

  

  
DISSOLUTION DE LA SOCIETE 
  

La SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE se trouvera 

dissoute de plein droit à l'issue de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires 

de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE: MARGUERITE qui constatera la 

réalisation de la fusion. 

Du fait de la reprise par la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 

MARGUERITE de la totalité de l'actif et du passif de la SOCIETE D'EXPLOITATION 

DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE, la dissolution de cette dernière ne sera suivie 

d'aucune opération de liquidation. 
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CONDITIONS SUSPENSIVES 
  

Les présents apports faits à titre de fusion, sont soumis aux conditions suspensives ci- 

après : 

- approbation de la fusion, par voie d'absorption de la SOCIETE D'EXPLOITATION 

DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE par une Assemblée Générale Extraordinaire 

des actionnaires de la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 

MARGUERITE. 

- autorisations des organismes de tutelles. 

Le tout dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires en 

vigueur. 

La réalisation de ces conditions suspensives sera suffisamment établie, vis-à-vis de 

quiconque, par la remise d'une copie ou d'un extrait certifié conforme du procès-verbal 

des délibérations de l'Assemblée Générale de la Société CENTRE D’HEMODIALYSE 

SAINTE MARGUERITE. 

La constatation matérielle de la réalisation définitive de la fusion pourra avoir lieu par 

tous autres moyens appropriés. 

Ces conditions suspensives devront être réalisées au plus tard le 31 juillet 2004. 

  

  
REGIME FISCAL 
  

L- DISPOSITIONS GENERALES 

Les représentants des Sociétés SOCIETÉ D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L'ESPERANCE et CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE obligent 

celles-ci à se conformer à toutes dispositions légales en vigueur, en ce qui concerne les 

déclarations à faire pour le paiement de l'impôt sur les Sociétés et de toutes autres 

impositions ou taxes résultant de la réalisation définitive des apports faits à titre de fusion, 

dans le cadre de ce qui sera dit ci-après. 

IL - IMPOT SUR LES SOCIETES 

Ainsi qu'il résulte des clauses ci-avant, la fusion prend effet le 1” octobre 2003. En 

conséquence, les résultats, bénéficiaires ou déficitaires, produits depuis cette date par 

l'exploitation de la Société absorbée seront englobés dans le résultat imposable de la 

Société absorbante. 

Les soussignés ès qualités, au nom de la Société qu'ils représentent, déclarent soumettre 

la présente fusion au régime de faveur prévu aux articles 210 A et suivants du Code 

général des impôts. 
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A cet effet, la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE prend 

l'engagement : 

- de reprendre à son passif les provisions dont l'imposition est différée chez la 

SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L'ESPERANCE, ainsi que la 

réserve spéciale où cette Société aura porté les plus-values à long terme soumises 

antérieurement à l'impôt sur les Sociétés aux taux réduits prévus par l'article 219 I, A, 

du Code général des impôts ; 

- de se substituer à la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L'ESPERANCE pour la réintégration des plus-values dont l'imposition aura été 

différée chez cette dernière ; 

- de calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession des 

immobilisations non amortissables reçues en apport d'après la valeur qu'avaient ces 

biens, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société absorbée ; 

- de réintégrer dans ses bénéfices imposables à l'impôt sur les Sociétés, dans Îles 

conditions fixées par l'article 210 A du Code général des impôts, les plus-values 

dégagées par la fusion sur l'apport des biens amortissables ; 

- d'inscrire à son bilan les éléments de l'actif circulant pour leur valeur fiscale dans les 

écritures de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L’ESPERANCE. 

JIL- TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 

Conformément à l'instruction du 22 février 1990 (BOI 3 A-6-90), la SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE déclare transférer 

purement et simplement à la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 

MARGUERITE, qui sera ainsi subrogée dans tous ses droits et obligations, le crédit de 

taxe sur la valeur ajoutée dont elle disposera à'la date où elle cessera juridiquement 

d'exister. Toutefois, ce transfert sera limité au montant de la T.V.A. qui serait résulté de 

l'imposition de la valeur des apports. 

Conformément à la solution administrative contenue dans l'instruction du 11 février 1969 

(BOCI 1969-I-56) et reprise à la documentation administrative 8 A1121 paragraphe 18, 

les apports de biens immobiliers en cours de construction ou achevés depuis moins de 

cinq ans sont « déclarés inexistants » pour l'application de l'article 257-7 du Code général 

des impôts. 

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE s'engage à vendre 

sous le régime de la T.V.A. les valeurs d'exploitation reçues par elle en apport. 

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE s'engage à adresser 

au service des impôts dont elle dépend une déclaration indiquant le montant du crédit de 

T.V.A. qui lui sera transféré et à lui en fournir, sur sa demande, la justification comptable. 

Conformément à l'article 210 I de l'annexe II du Code général des impôts, et sous 
réserve de la reconduction de la doctrine administrative exprimée dans l'instruction du 22 

février 1990 précitée, la Société absorbante s'engage à opérer les régularisations de 
déductions prévues aux articles 210, 214, 215, 221 et 225 de l'annexe II du même code, 
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dans les mêmes conditions que la Société absorbée aurait été tenue d'y procéder si elle 

avait poursuivi son activité. 

IV - ENREGISTREMENT 

La fusion sera soumise au droit fixe prévu par la Loi. 

  

  
DISPOSITIONS DIVERSES 
  

1— FORMALITES 

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE remplira toutes 

formalités légales de publicité relatives aux apports effectués au titre de la fusion. 

La Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE fera son affaire 

personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes administrations 

qu'il appartiendra, pour faire mettre à son nom les biens apportés. 

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE devra, en ce qui 

concerne les mutations de valeurs mobilières et droits sociaux qui lui sont apportés, se 

conformer aux dispositions statutaires des Sociétés considérées relatives aux mutations 

desdites valeurs et droits sociaux. 

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE remplira, d'une 

manière générale, toutes formalités nécessaires en vue de rendre opposable au tiers la 

transmission des biens et droits à elle apportés. 

IL - REMISE DE TITRES 

11 sera remis à la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, lors 

de la réalisation définitive de la fusion, les originaux des actes constitutifs et modificatifs 

de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L'ESPERANCE ainsi que 

les livres de comptabilité, les titres de propriété, les valeurs mobilières, la justification de 

la propriété des parts et autres droits sociaux et tous contrats, archives, pièces ou autres 

documents relatifs aux biens et droits apportés par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE 

LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE à la Société CENTRE D’HEMODIALYSE 

SAINTE MARGUERITE. 

II — FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires auxquels donnera ouverture la fusion, ainsi que tous 

ceux qui en seront la suite et la conséquence, seront supportés par la Société CENTRE 

D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, ainsi que son représentant l'y oblige. 
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IV - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, et pour toutes significations et 

notifications, les représentants des Sociétés en cause, ès qualités, élisent domicile aux 

sièges respectifs desdites Sociétés. 

V —- POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour 

remplir toutes formalités et faire toutes déclarations, significations, tous dépôts, 

publications et autres. 

Fait à LA GARDE, 
Le 11 juin 2004 
En SEPT exemplaires, dont un pour l'enregistrement, un pour chaque partie, quatre 

pour les dépôts prévus par la Loi et les règlements. 

Pour la SASU SOCIETE D’'EXPLOIT 

L'ESPERANCE 
Monsieur Bruno THIRE, Directeur Gé 

   

  

   

ON DE LA CLINIQUE DE 

Pour la SAS CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

Madame Luce THIRE, Présidente 
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FUSION SIMPLIFIEE PAR VOIE D'ABSORPTION DE LA SOCIETE 

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE PAR LA SOCIETE 

CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

Annexe n°1 

Méthodes d'évaluation utilisées 

Ii est rappelé que la fusion projetée intervient alors que la Société CENTRE 

D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE détient la totalité des 80 000 actions de la 

SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE. 

Cette opération s'analyse donc en une restructuration interne du Groupe au niveau des 

Sociétés SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE et 

CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, dont les conditions ont été 

arrêtées sur la base des comptes annuels de chacune des Sociétés clos à la date du 30 

septembre 2003, lesdits comptes donnant l'image fidèle du patrimoine social, de a 

situation financière et du résultat requise par la Loi. 

Les parties sont donc convenues de s'en tenir aux valeurs comptables . 

Toutefois, par exception à ces règles, les parties sont convenues de tenir compte des plus 

où moins-values latentes sur certains éléments actifs de la société absorbée. 

Ainsi il ressort de la combinaison des méthodes d'évaluation ci-après retenues une valeur 

des éléments incorporels de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 

L’ESPERANCE de deux millions (2.000 000) d’euros. 

of 

W 
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CONTRAT DE BAIL COMMERCIAL 

SA IMMOBILIERE CLINIQUE DE L'ESPERANCE/ SA D'EXPLOI- 

TATION CLINIQUE DE L'ESPERANCE 

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT NEUF 

LE QUATORZE NOVEMBRE 

de Bernard VERIGNON, notaire asscié de la 

société civile professionnelle ‘Yves VERIGNON 

et Bernard VERIGNON, notaires associés 

Titulaire d'un office notarial à HVYERE S (Var ) 

8 Place de La République 

A reçu le présent acte authentique à la requête 

des parties ci-après idencifiées 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

Les parties Tequeérantes présentes audit acte sont 

1°) La société anonyme immobilière CLINIQUE DE 

L'ESPERANCE, société anonyme au capital de 360.000 Frs 

Dont le siège social est à HYERES , I4 Bis avenue Victoria 

Immatriculée au registre du commerce €t des sociétés 

de Toulon sous le numéro B 559 500 749 

ci-après dénommée le BAILLEUR 
D'UNE PART 

2°) La société anonyme d'exploitation CLINIQUE DE 

capital de 8.000.000 Ers-....-. -- 

dont lesiège social est à HYERES, lé Bis avenue 

Victoria, (83400 ) 
anciennement 4 Place des saussaies 75008 PARIS ) 

RC PARIS n° B 35I 142 989 

en cours d'immatricilation au registre du 

La société anonyme immobilière CLINIQUE DE 

L'ESPERANCE est ici représentée par : 

Monsiéur XAVIER Gilbert demeurant à HYERES 

en vertu de la délégstion * de 

été consentie suivant acte sous 

signatures privées 
par Monsieur 

Frédéric DUBOIS ,. lui meme agissant en sa qualité de Président 

de ladite société, nommé à cette fonction suivant délibérat1or 

du ce-seil d'adminsitration en date du 9 Octobre 1989 

{alement autorisé à l'effet des présentes aux 
d'adminis- 

termes d'une délibération prise Dar le conseil 

stration en date du 9 Octobre 1989 À 

deux délibera” 
Les extraits certifiés conformes des 

tions demeureront joints et annexés à un acte aux présentes 

minutes en date de cejour. 
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à pdt ___ Contenance ie re 

1729 du Code Cv, etpour l'activité d'exploitation ini médicales, chirurgicales IMmHISOI 
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pose 3 

de toutes les réparations petite Les Mi prOSSES 
Pr ne a ps en 
réparations à l'expiration du bail 

a preenr # ES entreterur à ses frais quelle que nl l'importance des travaux de réparations 
tué), toutes installations, trs, à fennetures et plus généralement 

& Te ns PAsanL OU composant Jes lieux lo sans exception. 

Égaené pénni coep i prote a raane aae dscondu de 
VHiné à son usage. | | … 

REP S LE : 

Le Pres roulé, ge ne qu ciles lui causent, les réparations, reconstructions, surélévations 
travaÿg quelconques qui seront smécuiés dans l'immeu immeuble, sans pouvoir demander aucune . nn 
ei ni dim ox, qu'elles qu'en aoiein l'impartan£e ex la durée et, par dérogation à" 
l'article 1724 du Code Qvil même que cette dernière excéderait quarante jrrurs. 

Le Preneur devra aviser immédiatement ie Baïlcur de toute réparation dont serai À même de | 
constaicr la nécessité. , 

— 

TRAN N ETAME TION PAR : nu. 
ms —mnlees “EEE es 

“Le Froncar ne pourra opérer ancane démoli, enpstructin, ni au changement de disrburicn, 
doisomement, percement d'ouverture, si ce n'est avec consentement préalable et écrit du, 
Baïlleur. En cas d'autorisation, les travaux devront être exéeutés sous la surucillance de l'architecte 
da Baïllcur dut les hondraires Seront à À charge du Prencur, r 

Tous emibelllssements, sinélisiatiôns ct iasthnllations faits par le Prencur dem les lieux lonés 
resteront à la fin du présent bail, la propriété du Baïleur sans mdempité de sa part. 

GARNISSAGE ET OBLIGATION D'EXPLOITER : 
Le Proneux devra maintenir les licux loués constamment utilisés: i devra en autre les ganwur et les 
tcni consiarment gernis de matériel, marchandises et nt mobiliers en quantité et de valeur 

Sn Pan en 0e LEP du Paiement dés «+ paloments où ranbanusensetits 
divers qui en sont l'accessoire, :- 

ASSURANCES . 

Le Preneur devra fre assurer contre l'iendie,Jes explosions, a fondre, Je bris et les dégâts des! 
eaux ct contre les risques de sa profession ainsi que les risques Jocatifs et le rocuurs des voisins à unk 
compagnie française notoirement solvable, ses mobilicrs, matériels, marchandises ct glaces. 

D devra payer les primes ou cotisations et justifier du tout à demande, supporter ou 
senobourser toutes surprimes qui seraient réclamées de son sure demande, support locataires 

À & À 
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paré 

D devrs éu outre rembourser au Baïlleur les primes d'assurances que le Bsillour devra àl'effer : 

de souscrire une assurance pour ] Pimmeuble contre l'incendie et toutes autres causes de desuuction, ” 

ainsi que tous autres risques généralement assurés. 

es | Unetelle assurance sera souscrite parle Baïllcür pour la valeur de remplacement de l'immeuble. 

| DE Éartiventibn expresse, toutes indemités dues an Preneur par toute compagnie d'assurances, cn 

si pour quelque cause que ce soit, seront affectées au privilège du Baïlleur, les présentes 

r “Véintten tant que de besoin transport à concurrence des sommes qui pourront être dus. 

  

  

Le Proncur rempli vis à vis de tontéd énisisratins publiques toutes fucmalités légales ou 

ce nmper re Mate Ne» prescrites où qui viendraient à être prescrites en Ce 

qui conCtine sonner Re 
que Le Daïliour ne puisse ètre mi isquiété, 

1 fvra en partiulié ffecmér à ac fr risques mn 

paie, a sécu, l'inspection din frrvail de sorte 

d'aménagements, installations et constructions qui seralent seraient cu viendraiont à être préseatés par UD 

réglementation quelconque. à à LE !. EE 

… S'lexiste ou s'il vient à cHister un 1 re ou un règement de copropriété ur 

+. Finmeublé, le Prencur devra sy PRÈS ce dv enfer re 6m P° 

. . régolièrement prise par l' 

TIONS D U DES | | 

Le Prencur devns faire son affaire à ses risques, périls ct frais, sans que Je Baïlleur 

eue ou recherché Doi rE danatons fade les autres de 

CITE Re mes eee SN Eros 
par lui ou par des spparcis hi appartepant, 

cas néanéné 8 Bañleur aurai payer des sie quelconques de fi du ocmaire, cl 

scrait tenu de les lui rembourser sans délai, - * 

Le Prenenr fera son affaire personnelle de tous dégâis causés aux lieux Joués et de tous moubles d 

"jouissance causés par les autres occupants de l'immeuble, les voisins ou les uers et sc urvoira 

directemcut contre les autenrs de ces troubles sans que le Bailleur puisse Etre recher é. 

# & À



Pses 

T
E
 
P
E
T
E
R
 
PT
E 

EM
EA
 

ë Preni devra laisser le Bailleur +65 représentants ou son architecte et tous catrépreneurs et 
? Hrrenpur dev dans Jes eux loués Pour visiter, réparer et entretenir l'immeuble, F° Dans les six mois qui précèdcront l'expire Bou du bail Je Preneur devra laisser visiter les lnclou£e ‘| 

tous les jours non { RS Re D ee DT Pneu, 
BRntrou une ces peur devra pendaat Le méme temp laine bailleur apposer un CS louer. 

eT SFr atgou unc enseigne pour indiquer que locaux sopt à CT ET 8 2 44 | “ ÉD pie te tag een tem; en de ee nue da 
a Se Es 

INTÉRDIC] R ICTIONS DIVERSES : 
: > Îlest intésdit av preneur : 

| 
4 loc" 04 POGEUPer même temple js pates dunes on comprise dns 

- d'exposer aucun Objet aux fené Portes, murs extérieurs ou dans Jes communes, _ SécRe qe seores Plaques ct enseignes, ct d'une 2 tont ce qui intéresse tn 
…. cumté des occupants Ou des tiers que j » Mlénioyr de le 

” Ru pres ape de FES once dun moe ape Co nenble Toutetus Je 
* 2, Hadiqués par ce dernier, 
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FT RESTITÉTION DES LOCAUX : 
« er sh —s 

KA l’occañion de l'expiration du bail, Le Prencur devra prévenir le Bailleur de ls date de son 
éméragement on mois à l'avance afin de permettre. an Aaillear dr. fair à l'Adrninistratiou fiscale 
Jes décisrations voulues. 

N devra rendre les clés e jour de son déménagement, même si ce dernier 2 Heu avant l'expiration du 
. Terme En Cours. 

7 LEE. 
tn fa, = TL e + : , 

e Era Res CES: 
en Frs tolérance relative à l'a tion des clauses et conditions du présent bail ne pourra jamais, 
a en être. la dinrés: nn la fréqnrore, être considérée comme une modification ou 

ces clauses ou conditions, | 

sous Bcanon. 

sous-loucr totalerment'on particllement les locaux, ab jet du présent bai, ais 
Le Prenu pour dou ner to on pa 

L'activité du sous locataire devra relire des soins de santé ou commen aux sbins de santé. 

Le Prencur ne pourra-céder son droléau E si ce n'est en ratalité À son successeur dans con-fémds— 
—c-COmMErtS ET ANS GTS à COITUON € appeier le Baïllour à ladite cession et nôn à une simple 

réitération de la cession du ha,  * 

rene ci solalrement ave son cssannalre du palement des 
"loyers et charges, échus ou à et de l'exécrion des conditions du présent bail |   

. noi appart ou sienne pe re Gui est des Loyer charges parle Prenant 
Es 

  

ONS 

Le Preneur rembourser au Bailleur les prestations et taxes se rapportant à l'immeuble de + . 
sorte que ic loyer pour le Bailicur soit nct ct de tous Hrals quelconques, notamment : 

- Chauffage des lieux loués; 
- nCUUyapc des partics COMMUNES 

Ces remboursements seront faits au Baïlleur en mêmo temps checin des termes de au 
moyen d'acompies provisions Le dipts étant 06 né fc l'an y 

LOYER : \ 

- Lepr bail est consonti at sccapté moyennant un r'aunvel de 2 2.100.000 (deux molbonr cent | 
pet hic eq mat vo termes égaux les ler Janvier, Avril, 

paies et Octobre de chaque année somme de 525. (wa cent vingt cinq mille) francs, À term 
u. 

  

ut 

Les paiements devront êwc cffcctnés au domicic du Baïlleur ou en tout autre endroit indiqué p27 
ui. 

Ex
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Ne D: pasc ? 

Joyer afférent aux Jocaux ci-dessus désignés sera suscepti ble de varier portionnelement à 
EE du coût de la construction publié imestielemet par INSEE. à 

Fée dst que ls présente clause ne constitue pas une indexation conventionnelle et ne se réfère 
sà Ra pré pu as 4 2e Dé pee 09 à 

(3 ui est de droit 
s——" 

E- du loyer « fera en vertu de a présente clause sous les ans à compter de Ja date de 
départ du bail le Joyer devant varier du méme pourcentage que l'indice choisi. 

L'indeaan jouera de plein droit, sans qu'D soit besoin d'une notification préalable. 

L'indicé de base retenu comme carrespondmnt à la fration du loyer initial stipulé ci-dessus est, de 
Taccord des parties, celui dnct Trimestie dé l'année 1989 est le dernier publié et qui s'établit. à 
un cocffcient fixé à 929 Le Te . 

_ 

*" Pouria prenière révision À intervenir, cet indice sera comparé à celui du ler Trimestre de l'année - 
servira lui-même de base de comparaison FAPPOrt à celni Qu ler Trimestre de 

renom emmenne - TE 

Dan cs eu nn nd ec de den à serait 
fait application de l'indice le plus voisin parmi ceux existants alors. 

CLA USE xesouTron E: L : | ‘ sh 

À défrur de paiement à sp0 échéance cncte d'un eultemne de loyer on remboursement de Hs, 
CAES on prenatons AS, ef nn mo apres on crie cr po ac une qu l'autre des 

du présent bail, et un mois suople commandement de payer où une sommation 
d'exécuter restéc sans cffet, “He contenant décaratin parle Balleur de sa intentin d'uer du 
bénéfice de la présente clanse, ls présent bail sera de plein droit Si bon semble au Baïlleur,. 
sans qu'il soët besoin de former uoc demande en justice. TT 

Et dans le cas où le Preneur se refnserait à évacncr Les licux, son pourrait avoir lieu sans ©?! 
délai sur une me de RE re ar Mani Pre du M) de Gé 
Instance de TO Ne cafenoir par prunsion son0bstant appel 

En oué, en ca de non paiemeot à és jy 6 pare Preneur, Le Balle percevra des 
- intérêts de retard, saps qu "D soit besoin d'adresser une mise co demeure. . - 

Ces intérêts seront calcnlés'au taux de 1,5% par mais à compter de la date d'échéance, chaque mœ 
commencé étant considéré comme mois enter. 

T D O0 BAIL : 

La taxe de droit de bail sera réglée annucllemept par le Bailleur sur sa déclaration Elle lui sera 
remboursée par le Preneur à première ôemande et au besoin par anticipation. 

FRAIS : 

Tows les frais, draits et honoraires de rédaction des présentes ci ceux qui en seront la suite et la 
CONSÉQUENCE SCFOML SUPPOrLÉS 4 et acquittés par le Penn qui s'y oblige. 
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ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, ÿ compris 

la signification de tous actes, le preneur fait éléction de 

domicile dabns les lieux loués, et le Bailleur élit domicile 

en son siège social. 

établi sur huit pages, 
contenant ; mots nuls néant. 

Fait et passé à HYERES, en l'office notarial 

La lecture du présent acte a été donnée aux parties et 

lerus signatures sur ledit acte ont été recueillies par le notaire 

associé soussigné 
L'an, Le mois et jours sus dits 
et Le notaire a signé le même jour. 

  

  

  

  

17
 
S
A
C
S
 T

IE



a 

AVENANT n° 1 

  

au contrat de bail Commercial signé 

entre lo : 
: 

Société Anonyme CUNIQUE DE L'ESPERANCE 

SA au Captai de 360.000 F 

Sègo Social : Lbk Avenue Victoria - 83400 HYERES 

RCS. TOULON n° B 550 500 749 

représentée par son Président Dimcteur Général en 6xscice 

domicilié &s quarté audi siège 

et lo : 

.…——— “+ ss... 

  
_——. - Musemus sn — + 

EC 

| Société d'Explaltañon de la Cinique de L'ESPERANCE 

Socièré Anonyme ou Capitol de 8.000.000 Francs 

Siège Soctoi : lébis. ovenue Victoria - 83400 HYERES 

RCS. TOULON 8 361 142 989 . 

représentée por son Préskient Directeur Généroi on exorcics. domicilié à auoité audit slège 

t 

Lo Société Anonyme CUNIQUE DE L'ESPERANCE a donné à ball commercial en date du 14 

Novembre 1989 à la Société Anonyme d'expicitation CLINIQUE DE L'ESPÉRANCE un 

immeuble situé à HYERES (Var) - l4bis avenue Victoria, aux fins d'exploitotion d'un fonds de 

commerce de ciinique. 

Au cours de l'année 1990. la société balleresse a fusionné avec la société anonyme 

Ctinique CARDIOLOGIQUE de MAISON BLANCHE. S. A. ou copltoi de 5.768.400 F. immatriculée 

au RCS B 612 950 212. avec effet rétroactif au ler Jarver 1989.
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En conséquence, la société bailleresse du bail commercial dont s'agir est devenue, Ô 

compter du ler Janvier 1989, lo société anonyme Clinique CARDIOLOGIQUE 
de MAISON 

BLANCHE, société à loquelle la société locataire verse corénavont ses loyers. 

Les porties entendent préciser que l'exécution du contrat de ball commercial objet des 

présentes, se poursuit dans les mêmes termes. 

a à 
  

double exemplaire 8 

Le Boïlleur . Le Preneur 

SA. C.CM.. . 
SA.E. Clinique de L'ESPERANCE 
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‘PROJET. DE FUSION SIMPLIFIEE 

ABS ORBAN TE: CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

— ABSORBÉE : CLINIQUE | DE L’ESPERANCE 
  

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

ET 

- Madame Luce THIRE, 

agissant en qualité de Présidente de la Société dénommée CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, Société par actions Simplifiée au 
capital de 1 062 480 euros, dont le siège social est 1309 av. du Cdt Houot — 83130 
LA GARDE , immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULON 
sous le numéro 344 553 722, 

spécialement habilitée aux fins des présentes en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale en date du 11 juin 2004. 

D'UNE PART, 

- Monsieur Bruno THIRE, 

agissant en qualité de Président de la Société dénommée CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE, Société Anonyme au capital de 221 290 euros, dont le siège 

social est Rue Henri Vienne — Quartier St Roch — 83200 TOULON, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULON sous le numéro 559 500 
475, 

. Spécialement habilité aux fins des présentes en, ‘vertu d'une délibération du Conseil 
d'Administration en date du 11 juin 2004. 

D'AUTRE PART, 

PREALABLEMENT AU PROJET DE FUSION, OBJET DES PRESENTES, 
LES SOUSSIGNES ONT EXPOSE CE QUI SUIT : 

  

  CARACTERISTIQUES DES SOCIETES INTERESSEES 
  

L- Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

La Société a pour objet : tant en France qu'à l'étranger : 

la création et l'exploitation de cliniques, de centres de traitement de l'insuffisance 
rénale chronique et de manière plus générale de tout établissement sanitaire. 

l'acquisition par voie d'apport, d'achat, de souscription ou autrement, la propriété, 
l'administration, la gestion de tous titres, parts sociales, obligations et autres valeurs 
mobilières, 

  

 



et, généralement, toutes opérations mobilières et immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à l'objet précité et susceptible d'en favoriser la réalisation. 

La société à été constituée sous la forme de société anonyme en date du 07 Avril 1988, 
enregistré à la Recette des Impôts de Toulon Sud-Est le 07 Avril 1988, folio 45 Bord. 
90/2. Elle a été transformée en société par actions simplifiée suivant décision de 
l’assemblée générale en date du 20 Septembre 2001. 

Elle a une durée de 80 ans à compter du 20 avril 1988. 

Son capital s'élève à la somme de 1 062 480 euros, divisé en 35 416 actions de 30 euros 
chacune, toutes de même catégorie, intégralement libérées. 

IE — SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

La Société a pour objet : tant en France qu'à l'étranger : 

l'exploitation de cliniques et plus généralement de tout établissement sanitaire. 
Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit 

seule, soit avec des tiers, au moyen de création de sociétés ou groupement nouveaux, 
d’apports, de souscription, d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, de 
société en participation ou de prise en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou 
autrement ; 

. et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, 
immobilières ou mobilières pouvant se rattacher, directement ou indirectement, à l’un des 
objets spécifiés ci-dessus ou à tout objet similaire ou connexe ou de toute nature à 
favoriser le développement du patrimoine social. 
. la participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations 
industrieiles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, en France ou à 
l'Etranger, sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou opérations 
peuvent se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objet 
similaires, connexes ou complémentaires. 

La Société a été constituée ‘suivant acte sous seings privés en date à TOULON du 26 
février 1955, enregistré à TOULON AC le 26 février 1955 volume 164 folio 77 n° 855, 
sous forme de Société à responsabilité limitée avant d'être transformée en société 
anonyme par application de l’article 69 de la loi du 24 juillet 1966, suivant décision de 
l'assemblée générale en date du 25 septembre 1980. 

Elle a une durée de 99 ans à compter du 11 mars 1955. 

Son capital s'élève à la somme de 221 290 euros, divisé en 9 540 actions d’une seule 
catégorie, intégralement libérées. 

IL - LIENS ENTRE LES DEUX SOCIETES 

Liens en capital 

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE détient la totalité des 
actions composant le capital de la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE.



Dirigeants communs 

Le Dr Bruno THIRE, Directeur Général de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE, est également Président Directeur Général de la SOCIETE 
CLINIQUE DE L'ESPERANCE. 

IV - DIVERS 

Aucune des Sociétés concernées ne fait publiquement appel à l'épargne. 

Aucune de ces Sociétés n'a émis de parts bénéficiaires ou d'obligations. 

CECI EXPOSE, IL EST PASSE _A LA CONVENTION DE FUSION 
FIXANT LES CONVENTIONS ENTRE LES SOCIETES CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE ET CENTRE _D’HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE 

  

  

PROJET DE FUSION DES SOCIETES CENTRE D’HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE ET CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

PAR VOIE D'ABSORPTION 
DE : LA SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

: PAR : LA SOCIETE CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE 
  

Les sociétés CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE et CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE ont l'intention de procéder à leur fusion par voie d’apport de tout l’actif 
de la SOCIETE CLINIQUE DE L'’ESPERANCE à la société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, et la prise en charge du passif de la 
première société par la seconde. 

Cette fusion sera placée sous le régime des fusions simplifiées visées par l’article L 236- 
11 du Code de Commerce prévoyant une procédure simplifiée dans le déroulement des 
opérations de fusion, et ce au motif que la société CENTRE D’'HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE possède 100 % des actions de la SOCIETE CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE. 

En conséquence, l’opération ne se traduira par aucune augmentation de capital dans la 
société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE en vertu de l’article L 
236-3 du Code de Commerce. 

A nc 

 



Bases de la fusion 

L- MOTIFS ET BUTS DE LA FUSION 

La présente fusion a pour objet le regroupement sur le site de la SOCIETE 
D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE (14 bis avenue Victoria - 
83400 HYERES) des lits et places des établissements de la SOCIETE CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE et du CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 

Elle est motivée par les raisons suivantes : 

*  Motivations de santé publique. 

Les établissements de santé privés doivent se regrouper pour une prise en charge plus 
globale des patients compte tenu notamment : 

- de l'augmentation de l’âge moyen des patients pris en charge 

- de la nécessité de regrouper l’ensemble des compétences et des plateaux techniques 

- de la complémentarité avec l'hôpital public 

»" Motivations d’ordre médical 

- Plateau technique plus important 

- Regroupement des activités majeures 

”  Motivations d’ordre économique 

Le regroupement sur un site commun permet aux petits établissements de survivre en 
diminuant leur coût de fonctionnement par des économies d'échelle, en optimisant 
l’utilisation de locaux communs, et en mettant en commun le matériel médical. 

IL_- COMPTES _UTILISES POUR _ETABLIR LES CONDITIONS _DE 
L'OPERATION 

Les comptes des Sociétés CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE et 
CLINIQUE DE L’ESPERANCE utilisés pour établir les conditions de l'opération sont 
ceux arrêtés à la dernière date de clôture des exercices sociaux des deux Sociétés, soit le 
30 septembre 2003. 

Ces comptes ont été approuvés par les Assemblées Générales Ordinaires des deux 
sociétés le 22 mars 2004. 

porc 
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APPORT-FUSION 
DE LA SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

À LA SOCIETE CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE     

Monsieur Bruno THIRE, agissant ès qualités, au nom et pour le compte de la SOCIETE 
CLINIQUE DE L’ESPERANCE, en vue de la fusion à intervenir entre cette Société et la 
Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, au moyen de 
l'absorption de la première par la seconde, fait apport, sous les garanties ordinaires et de 
droit et sous les conditions suspensives ci-après stipulées : 

- à la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, ce qui est 
accepté par Madame Luce THIRE ès qualités, pour le compte de cette dernière, sous les 
mêmes conditions suspensives ; 

- de tous les éléments actifs et passifs, droits, valeurs et obligations, sans exception 
ni réserve de la SOCIETE CLINIQUE DE L'ESPERANCE y compris les éléments actifs 
et passifs résultant des opérations faites depuis le 1* octobre 2003, date choisie pour 
établir les conditions de l'opération jusqu'à la date de réalisation définitive de la fusion, 
étant précisé que l'énumération ci-après n'a qu'un caractère indicatif et non limitatif, le 
patrimoine de la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE devant être intégralement 
dévolu à la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE dans l'état 
où il se trouvera à cette date. 

I- ACTIF APPORTE 

1 - Actifs immobiliers 

Les actifs immobiliers, terrains et constructions détaillés en annexe 
globalement évalués à Soixante et onze mille deux cent quarante 
cing euros, Ci 71245 € 

- dont pour le terrain ............. 7622€ 
- et pour les constructions... ....… 63623 € 

2 - Eléments incorporels 

Le fonds de commerce de clinique chirurgicale obstétricale que la SOCIETE CLINIQUE 
DE L’ESPERANCE exploite à TOULON (83200) — Quartier St Roch - Rue Henri 
Vienne, ledit fonds comprenant : 

- l'enseigne, le nom commercial, la clientèle et l'achalandage avec le droit de se dire 
successeur de la société ; 

- le bénéfice et la charge de tous traités, conventions et engagements conclus par la 
SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE en vue de lui permettre l'exploitation dudit 
fonds : 

- tous droits de propriété industrielle, marques, brevets pouvant appartenir ou bénéficier à 
la société ; 

ls



si 

- tous documents commerciaux, techniques, administratifs, comptables et financiers 
concernant directement ou indirectement l'exploitation du fonds apporté ; 

- et généralement tous les éléments ayant trait avec l'exploitation dudit fonds. 

L'ensemble des éléments incorporels évalués à Neuf cent mille euros, ci 900 000 € 

3 - Immobilisations corporelles 

- Les installations, matériel et outillage pour 
Trente huit mille trois cent quatre vingts euros, ci 

- Les autres immobilisations corporelles, figurant au bilan pour 
351 444 € (Trois cent cinquante et un mille quatre cent quarante 
quatre euros) mais retenues pour soixante quatorze mille cent 
sept euros ci 
Cette différence constituant une moins value justifiée par une contre 
valeur d'aménagements devenus sans effet du fait du déménagement 
de la clinique. 

Total des immobilisations corporelles : 

Cent douze mille quatre cent quatre vingt sept euros, ci 

4 - Immobilisations financières 

- Des prêts pour un montant de cinq cent trente trois euros, ci 

- Les autres immobilisations financières pour quatorze mille 
cinq cent dix sept euros, ci 

Total des immobilisations financières, quinze mille 
cinquante euros, ci 

5 - Actif circulant 

- Matières premières et approvisionnements pour 
Trente neuf mille six cent soixante dix euros, ci 

- Les clients et comptes rattachés s'élevant à deux cent soixante 
dix neuf mille trois cent soixante douze euros, ci 

- Les autres créances s'élevant à cent quatre mille quatre 
vingt un euros, ci 

- Les valeurs mobilières de placement pour cent onze mille neuf 
cent vingts euros, ci 

- Les disponibilités s'élevant à trois cent trente cinq mille 
sept cent quatre vingt quatorze euros, ci 

Total de l'actif circulant : huit cent soixante dix mille huit 
cent trente Sepi euros, ci 

38 380€ 

74 107 € 

112 487 € 

533 € 

14517€ 

15050€ 

39 670 € 

279 372 € 

104 O8I € 

111 920 € 

335 794 € 

870 837€ 

WU 
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6 —- Comptes de régularisation 

- des charges constatées d’avance pour dix mille neuf cent 
soixante el ohze euros, ci 10971€ 

Le montant total de l'actif de la SOCIETE CLINIQUE DE 

L’ESPERANCE dont la transmission à la Société CENTRE 
D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE est prévue 
et estimée à : un million neuf cent quatre vingt mille cinq 
cent quatre vingt dix euros, ci 1 980 590 € 

  

  

MONTANT ARRONDI À UN MILLION NEUF CENT QUATRE 
VINGT MILLE CINQ CENT QUATRE VINGT QUINZE EUROS 1 980 595 € 
Pour tenir compte des valeurs non arrondies avec décimales 
incorporées au bilan 
  

IL - PASSIF TRANSMIS 

-  Provisions pour risques pour onze mille trois cent 
onze euros, CI 11311€ 

- __ Provisions pour charges pour quatre vingt neuf mille 

sept cent vingt et un euros, ci 89 721 € 

- _ Emprunts auprès des établissements de crédit pour 

cent quarante sept mille cent soixante cinq euros, ci 147 165 € 

- _ Emprunts et dettes financières divers pour seize mille 
neuf cent vingt neuf euros, ci 16 929 € 

- Dettes fournisseurs pour cent soixante dix huit mille 
sept cent quarante trois euros, ci 178 743 € 

- Dettes fiscales et sociales pour deux cent trente et un 
mille neuf cent soixante six euros, ci 231 966 € 

- Autres dettes pour cinq mille six cent trente quatre euros, ci 5 634€ 

Montant total du passif dont la transmission est prévue : six cent 

quatre vingt un mille quatre cent soixante neuf euros, ci 681 469 € 

  

  
MONTANT ARRONDI A SIX CENT QUATRE VINGT UN 
MILLE QUATRE CENT SOIXANTE ET ONZE EUROS, CI 681 471 € 
  

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE prendra en charge et 
acquittera aux lieu et place de la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE la totalité du 
passif de celle-ci, ci-dessus indiqué. 

W Ve 

  

 



Monsieur Bruno THIRE, agissant ès qualités, certifie que le montant du passif ci-dessus 
indiqué tel qu'il ressort des écritures comptables au 30 septembre 2003 est exact et sincère 
et qu'il n'existe aucun passif non enregistré à la date du 30 septembre 2003. Il certifie, 
notamment, que la SOCIETE CLINIQUE DE L'ESPERANCE est en règle à l'égard des 
organismes de sécurité sociale, allocations familiales, de prévoyance et de retraite et 
qu'elle a satisfait à toutes ses obligations fiscales, toutes déclarations nécessaires ayant été 
effectuées dans les délais prévus par les lois et règlements en vigueur. 

IL - ACTIF NET APPORTE 

- Montant total de l'actif de la SOCIETE CLINIQUE 
DE L’ESPERANCE : UN MILLION NEUF CENT 
QUATRE VINGT MiLLE CINQ CENT QUATRE 
VINGT QUINZE EUROS, CI 1 980 595 € 

- A retrancher : montant du passif de la SOCIETE 
CLINIQUE DE L’ESPERANCE : SIX CENT 
QUATRE VINGT UN MILLE QUATRE CENT 
SOIXANTE ET ONZE EUROS, CI 681 471 € 

ACTIF NET APPORTE : UN MILLION DEUX 
CENT QUATRE VINGT DIX NEUF MILLE 
CENT VINGT QUATRE EUROS, CI 1 299 124 € 

Dès lors, la différence entre la valeur nette des biens et droits 
apportés, soit un million deux cent quatre vingt dix neuf mille 
cent vingt quatre euros, ci 1 299 124 € 

et la valeur comptable dans les livres de la société absorbante 
des 9 540 actions de la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE 
dont elle est propriétaire, soit un million deux cent quarante et 
un mille six cent quarante deux euros, ci 1 241 642 € 

mms 

égale à cinquante sept mille quatre cent quatre vingt deux euros, ci 57 482 € 

constituera un boni de fusion qui sera inscrit au passif du bilan de la société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE et sur lequel porteront les droits de tous 
les actionnaires anciens et nouveaux de la société. 

  

  CONDITIONS DES APPORTS 
  

L- PROPRIETE - JOUISSANCE - RETROACTIVITE 

La Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE sera propriétaire et 
aura la jouissance des biens et droits apportés par la SOCIETE CLINIQUE DE 
L’'ESPERANCE à compter du jour de la réalisation définitive de la fusion. 

W 

 



De convention expresse, il est stipulé que toutes les opérations faites depuis le 1” octobre 
2003 par la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE seront considérées comme 
l'ayant été, tant pour ce qui concerne l'actif que le passif, pour le compte et aux risques de 
la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 

Il en sera de même pour toutes les dettes et charges de la SOCIETE CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE y compris celles dont l'origine serait antérieure au 1° octobre 2003 date 
d'effet de la fusion, et qui auraient été omises dans la comptabilité de cette Société. 

Monsieur Bruno THIRE, ès qualités, déclare que la SOCIETE CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE qu'il représente n'a effectué depuis le 30 septembre 2003, date de l'arrêté 
des comptes retenue pour déterminer l'actif net apporté, aucune opération de disposition 
des éléments d'actif ni de création de passif en dehors de celles rendues nécessaires par la 
gestion courante de la Société. 

IL - CHARGES ET CONDITIONS 

1 - En ce qui concerne la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE 

Les présents apports sont faits sous les charges et conditions ordinaires et de droit en 
pareille matière, et notamment sous celles suivantes, que Madame Luce THIRE, ès 
qualités. de représentant de la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE oblige celle-ci à accomplir et exécuter, savoir : 

1) la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE prendra les 
biens et droits, et notamment le fonds de commerce à elle apporté, avec tous ses 
éléments corporels et incorporels en dépendant, y compris notamment les objets 
mobiliers et le matériel, dans l'état où le tout se trouvera lors de la prise de 
possession sans pouvoir demander aucune indemnité pour quelque cause que ce soit 
et notamment pour mauvais état des objets mobiliers ou erreur dans leur 
désignation ; 

2) elle exécutera à compter de la même date tous traités, marchés et conventions 
intervenus avec les tiers, relativement à l'exploitation des biens et droits qui lui sont 
apportés, ainsi que toutes polices d'assurance contre l'incendie, les accidents et autres 
risques, et tous abonnements quelconques, y compris les branchements 
téléphoniques qui auraient pu être contractés. Elle exécutera, notamment, comme la 
Société absorbée aurait été tenue de le faire elle-même, toutes les clauses et 
conditions jusqu'alors mises à la charge de la SOCIETE CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE, sans recours contre cette dernière 5 

3) elle se conformera aux lois, règlements et usages concernant l'exploitation apportée 
et fera son affaire personnelle de toutes autorisations qui pourraient être nécessaires, 
le tout à ses risques et périls ; 

4) la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE sera subrogée 
purement et simplement dans tous les droits, actions, hypothèques, privilèges et 
inscriptions qui peuvent être attachés aux créances de la Société absorbée ; 

ne



) 

6) 

1) 

8) 

la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE supportera et 
acquittera, à compter du jour de son entrée en jouissance, tous les impôts, 
contributions, taxes, primes et cotisations d'assurance, redevances d'abonnement, 
ainsi que toutes autres charges de toute nature, ordinaires ou extraordinaires, qui sont 
ou seront inhérents à l'exploitation des biens et droits objet de l'apport-fusion ; 

la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE aura seule droit 
aux dividendes et autres revenus échus sur les valeurs mobilières et droits sociaux à 
elle apportés et fera son affaire personnelle, après réalisation définitive de la fusion, 
de la mutation à son nom de ces valeurs mobilières et droits sociaux ; 

la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE sera tenue à 
l'acquit de la totalité du passif de la Société absorbée, dans les termes et conditions 
où il est et deviendra exigible, au paiement de tous intérêts et à l'exécution de toutes 
les conditions d'actes ou titres de créance pouvant exister, sauf à obtenir, de tous 
créanciers, tous accords modificatifs de ces termes et conditions : 

la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, en application 
de l'article 163 de l'annexe II du Code général des impôts, devra faire son affaire 
personnelle des investissements à effectuer au titre de la participation des 
employeurs à l'effort de construction, en ce qui concerne les salaires payés par la 
Société absorbée pour la période écoulée depuis la réalisation des derniers 
investissements obligatoires. 

2 - En ce qui concerne la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

La SOCIÈTE CLINIQUE DE L’ESPERANCE est notamment tenue aux charges et 
conditions suivantes : 

) 

2) 

3) 

4) 

les apports à titre de fusion sont faits sous les garanties, charges et conditions 
ordinaires et de droit, et, en outre, sous celles qui figurent dans le présent acte : 

le représentant de la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE s'oblige, ès 
qualités, à fournir à la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE tous renseignements dont cette dernière pourrait avoir besoin, à lui 
donner toutes signatures et à lui apporter tous concours utiles pour lui assurer vis-à- 
vis de quiconque la transmission des biens et droits compris dans les apports et 
l'entier effet des présentes conventions. 

Il s'oblige, notamment, et oblige la Société qu'il représente, à faire établir, à première 
réquisition de la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, 
tous actes complétifs, réitératifs ou confirmatifs des présents apports et à fournir 
toutes justifications et signatures qui pourraient être nécessaires ultérieurement ; 

le représentant de la SOCIETE CLINIQUE DE L’'ESPERANCE, ès qualités, oblige 
celle-ci à remettre et à livrer à la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE aussitôt après la réalisation définitive de la fusion, tous les biens et 
droits ci-dessus apportés, ainsi que tous titres et documents de toute nature s'y 
rapportant ; 

le représentant de la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE oblige cette 
dernière à faire tout ce qui sera nécessaire pour permettre à la Société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE d'obtenir le transfert à son profit et le 

he 
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maintien aux mêmes conditions, après réalisation définitive de la fusion, des prêts 
accordés à la Société absorbée ; 

S) le représentant de la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE déclare désister 
purement et simplement celle-ci de tous droits de privilège et d'action résolutoire 
pouvant profiter à ladite Société sur les biens ci-dessus apportés, pour garantir 
l'exécution des charges et conditions imposées à la Société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE aux termes du présent acte. 

En conséquence, il dispense expressément de prendre inscription au profit de la Société 
absorbée pour quelque cause que ce soit. 

  

  DECLARATIONS 
  

Monsieur Bruno THIRE, ès qualités, déclare : 

- que la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE n'est pas et n'a jamais été en état 
de redressement ou de liquidation judiciaires ; 

- qu'elle n'est pas actuellement ni susceptible d'être ultérieurement l'objet de poursuites 
pouvant entraver l'exercice de son activité ; 

que la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE est propriétaire de son fonds de 
commerce pour l'avoir créé le 1° avril 1955 ; 

- que les biens apportés ne sont grevés d'aucune inscription de privilège de vendeur ou 
de créancier nanti, hypothèque ou gage quelconque autres que ceux visés en annexe ; y q gage q q 

- que les chiffres d'affaires et résultats de la SOCIETE CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE ont été les suivants au cours des trois derniers exercices : 

  

  

  

  

          

_. Chiffre 
Du au d’affaires HT. Résultat 

O1 OI 2001 (© mois) 30 09 2001 2181133€ (123 776,86 €) 
O1 10 2001 : 30 09 2002 3483 627€ 60 673 € 
O1 10 2002 30 09 2003 3 Si4 134€ 53 982€ 
    

- que les livres de comptabilité de la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE ont été 
visés par les représentants des deux Sociétés et seront remis à la Société absorbante après 
inventaire, 

  

  REMUNERATION DES APPORTS 
  

La Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE étant propriétaire de 
la totalité des 9 540 actions de la Société absorbée et ne pouvant devenir propriétaire de 
ses propres actions, Mme Luce THIRE ès qualités, déclare que la Société CENTRE 
D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE renoncera, si la fusion se réalise, à exercer 

Jr 

 



ses droits, du fait de cette réalisation, en sa qualité d'actionnaire de iadite Société 
absorbée. 

  

  DISSOLUTION DE LA SOCIETE 
  

La SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE se trouvera dissoute de plein droit à l'issue 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la Société CENTRE 
D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE qui constatera la réalisation de la fusion. 

Du fait de la reprise par la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE de la totalité de l'actif et du passif de la SOCIETE CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE, la dissolution de cette dernière ne sera suivie d'aucune opération de 
liquidation. 

  

  CONDITIONS SUSPENSIVES 
  

Les présents apports faits à titre de fusion, sont soumis aux conditions suspensives ci- 
après : 

- approbation de la fusion, par voie d'absorption de la SOCIETE CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE par une Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la 
Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 

- autorisations des organismes de tutelles. 

Le tout dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. 

La réalisation de ces conditions suspensives sera suffisamment établie, vis-à-vis de 
quiconque, par la remise d'une copie ou d'un extrait certifié conforme du procès-verbal 
des délibérations de l'Assemblée Générale de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE. 

La constatation matérielle de la réalisation définitive de la fusion pourra avoir lieu par 
tous autres moyens appropriés. 

Ces conditions suspensives devront être réalisées au plus tard le 31 juillet 2004. 

  

  REGIME FISCAL 
  

L- DISPOSITIONS GENERALES 

Les représentants des Sociétés SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE et CENTRE 
D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE obligent celles-ci à se conformer à toutes 
dispositions légales en vigueur, en ce qui concerne les déclarations à faire pour le 
paiement de l'impôt sur les Sociétés et de toutes autres impositions ou taxes résultant de 
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la réalisation définitive des apports faits à titre de fusion, dans le cadre de ce qui sera dit 
ci-après. 

IL - IMPOT SUR LES SOCIETES 

Ainsi qu'il résulte des clauses ci-avant, la fusion prend effet le 1® octobre 2003. En 
conséquence, les résultats, bénéficiaires ou déficitaires, produits depuis cette date par 
l'exploitation de la Société absorbée seront englobés dans le résultat imposable de la 
Société absorbante. 

Les soussignés ès qualités, au nom de la Société qu'ils représentent, déclarent soumettre 
la présente fusion au régime de faveur prévu aux articles 210 A et suivants du Code 
général des impôts. 

À cet effet, la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE prend 
l'engagement : 

- de reprendre à son passif les provisions dont l'imposition est différée chez la 
SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE, ainsi que la réserve spéciale où cette 
Société aura porté les plus-values à long terme soumises antérieurement à l'impôt sur 
les Sociétés aux taux réduits prévus par l'article 219 I, À, du Code général des 
impôts ; 

- de se substituer à la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE pour la réintégration 
des plus-values dont l'imposition aura été différée chez cette dernière ; 

- de calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession des 
immobilisations non amortissables reçues en apport d'après la valeur qu'avaient ces 
biens, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société absorbée ; 

- de réintégrer dans ses bénéfices imposables à l'impôt sur les Sociétés, dans les 
conditions fixées par l'article 210 A du Code général des impôts, les plus-values 
dégagées par la fusion sur l'apport des biens amortissables ; 

- d'inscrire à son bilan les éléments de l'actif circulant pour leur valeur fiscale dans les 
écritures de la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE. 

UE - TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 

Conformément à l'instruction du 22 février 1990 (BOI 3 A-6-90), la SOCIETE 
CLINIQUE DE L’ESPERANCE déclare transférer purement et simplement à la Société 
CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, qui sera ainsi subrogée dans 
tous ses droits et obligations, le crédit de taxe sur la valeur ajoutée dont elle disposera à la 
date où elle cessera juridiquement d'exister. Toutefois, ce transfert sera limité au montant 
de la T.V.A. qui serait résulté de l'imposition de la valeur des apports. 

Conformément à la solution administrative contenue dans l'instruction du 11 février 1969 
(BOCI 1969-I-56) et reprise à la documentation administrative 8 A1121 paragraphe 18, 
les apports de biens immobiliers en cours de construction ou achevés depuis moins de 
cinq ans sont « déclarés inexistants » pour l'application de l'article 257-7 du Code général 
des impôts. 

La Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE s'engage à vendre 
sous le régime de la T.V.A. les valeurs d'exploitation reçues par elle en apport. 

… ww 
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La Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE s'engage à adresser 
au service des impôts dont elle dépend une déclaration indiquant le montant du crédit de 
T.V.A. qui lui sera transféré et à lui en fournir, sur sa demande, la justification comptable. 

Conformément à l'article 210 NI de l'annexe Il du Code général des impôts, et sous 
réserve de la reconduction de la doctrine administrative exprimée dans l'instruction du 22 
février 1990 précitée, la Société absorbante s'engage à opérer les régularisations de 
déductions prévues aux articles 210, 214, 215, 221 et 225 de l'annexe II du même code, 
dans les mêmes conditions que la Société absorbée aurait été tenue d'y procéder si elle 
avait poursuivi son activité. 

IV - ENREGISTREMENT 

La fusion sera soumise au droit fixe prévu par la Loi. 

  

  DISPOSITIONS DIVERSES 
  

1— FORMALITES 

La Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE remplira toutes 
formalités légales de publicité relatives aux apports effectués au titre de la fusion. 

La Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE fera son affaire 
personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes administrations 
qu'il appartiendra, pour faire mettre à son nom les biens apportés. 

La Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE devra, en ce qui 
concerne les mutations de valeurs mobilières et droits sociaux qui lui sont apportés, se 
conformer aux dispositions statutaires des Sociétés considérées relatives aux mutations 
desdites valeurs et droits sociaux. 

La Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE remplira, d'une 
manière générale, toutes formalités nécessaires en vue de rendre opposable au tiers la 
transmission des biens et droits à elle apportés. 

II - REMISE DE TITRES 

Il sera remis à la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, lors 
de la réalisation définitive de la fusion, les originaux des actes constitutifs et modificatifs 
de la SOCIETE CLINIQUE DE L’'ESPERANCE ainsi que les livres de comptabilité, les 
titres de propriété, les valeurs mobilières, la justification de la propriété des parts et autres 
droits sociaux et tous contrats, archives, pièces ou autres documents relatifs aux biens et 
droits apportés par la SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE à la Société CENTRE 
D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 

LE - FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires auxquels donnera ouverture la fusion, ainsi que tous 
ceux qui en seront la suite et la conséquence, seront supportés par la Société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, ainsi que son représentant l'y oblige. 
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IV - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, et pour toutes significations et 
notifications, les représentants des Sociétés en cause, ès qualités, élisent domicile aux 
sièges respectifs desdites Sociétés. 

V_- POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour 
remplir toutes formalités et faire toutes déclarations, significations, tous dépôts, 
publications et autres. 

En outre, les soussignés, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs à 
Maître DURAND Notaire associé de la SCP DURAND - RAYNAUD -— STAIBANO à 
GARDANNE (13120) — Parc de l’Oratoire de Bouc — Chemin Départemental 60 à l’effet 
d'établir tous actes complétifs ou rectificatifs d'erreurs ou d’omissions relatives aux 
parties et aux biens et droits notamment aux biens immeubles apportés. 

Fait à LA GARDE, 
Le 11 juin 2004 
En SEPT exemplaires, dont un pour l'enregistrement, un pour chaque partie, quatre 
pour les dépôts prévus par la Loi et les règlements. 

    
   

Pour la SA CLINIQUE DE L’ESPE 
Monsieur Bruno THIRE, Président 

ra 

Pour la SAS CÉRTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 
Madame Luce THIRE, Présidente 
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FUSION SIMPLIFIEE PAR VOIE D'ABSORPTION 
DE LA SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

PAR LA SOCIETE CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

Annexe n°1 

Méthodes d'évaluation utilisées 

H est rappelé que la fusion projetée intervient alors que la Société CENTRE D’HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE détient la totalité des 9 540 actions de la SOCIETE CLINIQUE DE 
L’'ESPERANCE. 

Cette opération s'analyse donc en une restructuration interne du Groupe au niveau des Sociétés 
SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE et CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE, dont les conditions ont été arrêtées sur la base des comptes annuels de chacune des 
Sociétés clos à la date du 30 septembre 2003, lesdits comptes donnant l'image fidèle du patrimoine 
social, de la situation financière et du résultat requise par la Loi. 

Les parties sont donc convenues de s'en tenir aux valeurs comptables . 

Toutefois, par exception à ces règles, les parties sont convenues de tenir compte des plus ou moins- 
values latentes sur certains éléments actifs de la société absorbée. 

Ainsi il ressort de la combinaison des méthodes d’évaluation ci-après retenues une valeur des éléments 
incorporels de ia SOCIETE CLINIQUE DE L’ESPERANCE de neuf cent mille (900 000) euros. 

UT 
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Annexe N° 2 

Descriptif des biens immobiliers appartenant à la société CLINIQUE DE L'ESPERANCE et apportés 
à la société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 

DESIGNATION DES BIENS 

Un immeuble à usage d’habitation situé à TOULON (Var) — 5 impasse Faure, cadastré section CY n° 
220, pour une contenance cadastrale de sept cent trente cinq mètres carrés et comprenant : un 
bâtiment élevé d’un étage sur rez-de-chaussée avec terrain attenant auquel on accède par l’impasse 
Faure à l’Ouest et par un passage privé au Sud sur la propriété de la Résidence Le Saint Philippe. Etant 
observé que ledit immeuble à fait l’objet d’un permis de construire délivré par Monsieur Le Maire de 
la Commune de Toulon le 12 juillet 1991 pour changement d’affectation. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Par acte authentique reçu par Maître Robert MANCY, membre de la SCP Yves TEUMA, Robert 
MANCY et Annick CARPENTIER, notaires associés, titulaire d’un office notarial à TOULON (Var) 
rue Dottori en date du 31 juillet 1992, 

Monsieur Lucien BRUN né à VINSOBRES (26110) le 9 décembre 1902 veuf non remarié de Mme 
Germaine JAMBON. Demeurant à VINSOBRES (26110), 

Et 

Monsieur Michel BRUN né à CREST (26) le 28 mai 1931 époux de Mme Jacqueline TOUZET avec 
laquelle il est marié sous le régime légal de la communauté de meubles et acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable à leur union célébrée le 16 juillet 1955 à PARIS (15°). Demeurant à RUEIL 
MALMAISON (92500) - 1 rue Cuvier, 

Ont vendu à la société CLINIQUE DE L’ESPERANCE, à raison des 4/8°* en pleine propriété par M. 
Lucien BRUN et 1/8 en pleine propriété par M. Michel BRUN et moyennant le prix de neuf cent 
vingt mille (920 000) francs soit 140 253,09 € 

WT hs 
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Par les Consorts BRUN 

À la S.A. CLINIQUE DE L' 

Du 31 Juillet 1992 
ESPERANCE 

  

  

  

surtt 

  

    

Yves TEUMA - Robert MANCY - Anick CARPENTIER 

Notaires associés 

Société titulaire d'un Office Notarial à TOULON 

ROUTE DE MARSEILLE - L'ESCAILLON - B.P. 124 - 83200 TOULON



  

N° DOSSIER : 22712 CLERC : 030 

REPERTOIRE N°: N° COMPTABLE : 000000 

Par les Consorts BRUN 

A la S.A. CLINIQUE DE L'ESPERANCE 

bu 31 Juillet 1992 

D POTHECAIRE NO 15 

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT DOUZE 

Le trente et un juillet, 

Maître Robert MANCY Notaire membre de la Société Civile 

Professionnelle “Yves TEUMA, Robert MANCY, et Anick CARPENTIER, 

notaires associés” titulaire d'un Office Notarial à TOULON, (Var), rue 

Dottori, ' ° 

A reçu, à la requête des parties ci-après identifiées, le 

présent acte authentique qui sera divisé en deux parties, dont 

l'ensemble constituera le DOCUMENT HYPOTHECAIRE NORMALISE. 

NATURE DE L'ACTE 

VENTE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

01° )-;: 

Monsieur BRUN Lucien Félix, Professeur Retraité. 

Né à VINSOBRES, le 9 Décembre 1902. 

Demeurant à 26110 -— VINSOBRES. 

Veuf de Madame JAMBON Germaine Marie Antoinette en premières 

noces, non remarié. 

De nationalité Française, ayant la qualité de résident. 

02° )-. 

Monsieur BRAUN Michel, Professeur. 

Né à CREST (Drôme), le 28 mai 193]. 

Demeurant à 92500 - RUEIL MALMAISON, 1 Rue Cuvier.



Epoux de Madame TOUZET Jacqueline Françoise, avec laquelle il 

est marié sous le régime légal de la communauté de meubles et acquêts, 
à défaut de contrat de mariage ayant précédé leur union célébrée à la 
mairie de PARIS (15°) le 16 juillet 1955 ; ce régime n'ayant subi 
aucune modification depuis. 

De nationalité Française, ayant la qualité de résident. 

Ci-après dénommés "LE VENDEUR". 

Présence-Représentation 

Monsieur BRUN Lucien et Monsieur BRUN Michel sont représentés 

par : 
Madame SPOSITO Alice, clerc de notaire, demeurant à TOULON 

(Var) rue Dottori, 
En vertu des pouvoirs qu’ils lui ont conjointement donnés, aux 

termes d’une procuration sous seing privé en date à TOULON (Var) du 31 

Octobre 1990, dont l'original demeurera ci-annexé après mention. 

À _C U_E E U_R 

La société dénommée “CLINIQUE DE L'ESPERANCE", société 

anonyme, au capital de sept cent cinquante neuf mille six cents 

francs, dont le siège social est à 83200 - TOULON, Rue Henri Vienne, 
quartier Saint Roch. 

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

TOULON, sous le numéro B 559 500 475 (55 B 000 47). 

Représentation 

La S.A. CLINIQUE DE L'ESPERANCE est représentée par : 

Monsieur PELLEGRINO Joseph, demeurant LA ROSE DES VENTS, LES 

COTES DU PLAN, 83190 - OLLIOULES. 

Son Président Directeur Général, nommé à cette fonction avec 

tous pouvoirs nécéssaires À l'effet des présentes, aux termes d’une 

. délibération du Conseil d'administration en date du 28 Juin 1990 ---—- — 
dont un extrait certifié conforme demeurera ci-annexé. 

Ci-après dénommée "L'’ACQUEREUR” ; 

NATURE ET QUOTITES 

Le bien vendu appartient à Monsieur BRUN Lucien pour 4 / 8 

emes en Pleine Propriété et 1 / 8 eme en Usufruit, et à Monsieur BRUN 

Michel pour 3 / 8 émes en Nue-Propriété. 

VENTE 

LE VENDEUR vend en s'obligeant aux garanties habituelles à 

l'ACQUEREUR qui accepte, LA PLEINE PROPRIETE des biens immobiliers dont 

la désignation suit :



DÉSIGNATION DES BIENS 

Un immeuble à usage d'habitation situé à TOULON (Var), 5 

Impasse Faure, cCadastré section CY, numéro 220, pour une contenance 

cadastrale de sept cent trente cinq mètres carrés et comprenant : 

Un bâtiment élevé d’un étage gur rez-de-chaussée avec terrain 

attenant auquel on accède par l’impasse Faure à l'Ouest et par un 

passage privé au Sud sur la propriété de la RESIDENCE LE SAINT 

PHILIPPE. 

Etant observé que ledit immeuble : 

- a fait l'objet d'un permis de construire délivré par 

Monsieur le Maire de la Commune de TOULON (Var), le 12 Juillet 1991 

pour changement d'affectation. 

Ces biens sont vendus avec tous immeubles par destination, 

sans réserve. 

EFFET RE F 

Attestation notariée après le décès de Madame BRUN née JAMBON 

Germaine dressée par Maître Jacques COURET, Notaire à TOULON, le 29 

juillet 1981, publiée au premier Bureau des Hypothèques de TOULON, le 

25 août 1981, volume 4865, numéro 6. ° 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire des biens vendus et en supporte 

les risques à compter de la date du présent contrat. 

LE VENDEUR transmet à l'acquéreur la jouissance des biens 

vendus, à compter de la date du présent contrat, par la prise de 

possession réelle. 

PRIX 

La vente est conclue au prix de NEUF CENT VINGT MILLE FRANCS 

FRANCS (920 000 F), s'appliquant : 
- À concurrence de QUANTRE CENT SOIXANTE ET ONZE MILLE CINQ 

CENTS FRANCS (471.500 francs) aux droits de Monsieur BRUN Lucien. 

- À concurrence de QUATRE CENT QUARANTE HUIT MILLE CINQ CENTS 

FRANCS (448.500 francs) aux droits de Monsieur BRUN Michel. 

Ce prix a été payé comptant par l'ACQUEREUR au VENDEUR qui lui 

en consent quittance. 
DONT QUITTANCE. 

Ce paiement a été effectué par la comptabilité de l'office 

notarial.



DECLARATIONS D'ORIGI DES DEN S 

L'ACQUEREUR déclare que sur la somme de 920.000 Francs 

représentant le prix principal de son acquisition, celle de 920.000 

Francs lui provient d’un emprunt d’un montant total de 1.000.000 Francs 

qu’il contracte de la SOCIETE GENERALE, dont le siège social est à 

PARIS, 29 Boulevard Haussmann, aux termes d'un acte reçu par Maître 

Robert MANCY, notaire soussigné, ce jour. 

11 fait cette déclaration pour constarter l'origine des 

deniers conformément à l'engagement qu'il a pris envers le PRETEUR 

dans ledit acte. 

VILEGE 

Par suite de ce paiement et de l'origine des deniers, la 

SOCIETE GENERALE bénéficie sur les biens et droits immobiliers vendus 

du privilège prévu par l'article 2103-2 du Code Civil. 

Inscription de ce privilège sera prise à la diligence du 

PRETEUR et à son profit contre l'ACQUEREUR au Bureau des Hypothèques 

compétent, dans les deux mois de ce jour, conformément à l'article 2108 

du Code Civil, pour sûreté de ladite somme de 920.000 Francs, en 

principal et de tous intérêts et accessoires dûs en vertu des 

stipulations contenues dans l’acte d'obligation ‘sus-6 noncé : 

relativement au remboursement de cette somme. 

INSCRIPTION 

De convention expresse, cette inscription produira effet 

jusqu’au 31 Juillet 2004. 

BAFFECTATION HYPOTHECAIRE 

À la garantie du paiement de la somme principale de 80.000 

Francs, représentant le surplus dudit emprunt non garanti par le 

privilège de préteur de deniers, et de tous intérêts et accessoires, 

tels notamment que toutes avances, indemnités en cas d'exigibilité 

anticipée, indemnité en cas d'ordre et, d’une manière générale, à la 

garantie de l'exécution de toutes les obligations visées au présent 

acte. 

L'ACQUEREUR affecte et hypothèque au profit du PRETEUR, ce qui 

est accepté par Madame SPOSITO Alice, en vertu des pouvoirs qui lui ont 

été conférés dans l'acte de prêt susvisé, 

Les biens ét droits immobiliers ci-dessus désignés, étant 

précisé que sont compris dans ladite affectation hypothécaire : 

- tous immeubles dont s'agit, et notamment, toutes 

constructions, même si elles n’ont pas été spécialement indiquées dans 

la désignation ci-dessus, ainsi que toutes constructions nouvelles ou 

améliorations qui pourraient être faites ; 

sp À



- toutes dépendances desdits biens et droits immobiliers, sans 

aucune exception ni réserve et notamment, tous immeubles par 

destination et, en particulier, tout matériel pouvant avoir le 

caractère d'immeuble par destination. 

I1 est en outre expréssément stipulé que l'inscription à 

prendre en exécution de présente affectation hypothécaire devra venir 

en deuxième rang et sans concurrence. 

DUREE DE VALIDITE DE _ L’INSCRIPTION 

LE PRETEUR requiert le notaire gsoussigné de prendre 

inscription, en vertu des présentes, pour une durée de validité égale 

à la durée totale du crédit majoré de deux années et venant donc à 

expiration le 31 Juillet 2004. 

ELECTION DE_ DOMICILE 

Pour l'exécution du contrat et de ses suites les parties font 

élection de domicile à TOULON, (Var), rue Dottori, au siège de l'office 

notarial. 

FORMALITES ET DECLARATIONS FISCALES 

PUBLICITE FONCIERE 

L'acte sera publié au bureau des hypothèques de TOULON, 

premier Bureau. 

IMPOT_ SUR LA MUTATION 

Pour la perception des droits, les parties déclarent que la 

présente mutation n'entre pas dans le champ d'application de la taxe 

sur la valeur ajoutée, le bien en constituant l’objet étant achevé 

depuis PLUS DE CINQ ANS. 

A cet égard, .l'ACQUEREUR déclare que le bien -acquis est 

destiné par lui à une affectation commerciale. - 
La présente mutation sera donc taxée au tarif du droit commun: 

Droits et taxes départementaux: E ov 

15.400 9% x 920 000 - 141680.00 F. 

Droits de recouvrement: | 

2.50 % x 141680.00 = 3542.00 F. 

Taxe communale: 

01.200 5% x 920 CO0 

Taxe régionale: 

01.600 9% x 920 000 

Total des droits: 

11040.00 Fr. 

14720.00 F. 

= 170982.00 F. 

W 16. D



IMPOT SUR LA PLUS VALUE 

Le VENDEUR reconnait avoir été informé par le notaire des 

dispositions relatives à l'imposition des plus values, résultant de la 

loi n° 76-660 du 19 juillet 1976, modifiée notamment par la loi de 

finances n° 90-1168 du 29 décembre 1990. 

En conséquence la vente est soumise à l’imposition des plus 

values propres aux ventes d'immeubles détenus depuis plus de deux ans 

et moins de trente deux ans. 

Le VENDEUR déclare: 

Etre rattaché : 

- Monsieur BRUN Lucien au Service des Impôts de NYONS (Drôme); 

- Monsieur BRUN Michel au Service des Impôts de NANTERRE, 

Secteur RUEIL. 

Monsieur BRUN Lucien a acquis les biens vendus le 13 Septembre 

1951. 

Monsieur BRUN Michel a recueilli les biens vendus dans la 

succession de Madame BRUN née JAMBON Germaine Marie Antoinette, décédée 

à VINSOBRES (Drôme) le 5 avril 1981. 

Renvois à intégrer à la première partie : néant
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= DEUXIEME PARTIE--=-————- 

URBANISME 

La note relative aux dispositions d'urbanisme à été délivré 

par Monsieur le Maire de TOULON, le 2 Décembre 1991. 

L'original de cette note demeurera ci-annexé après mention. 

Il en résulte notamment que l'immeuble n'a pas fait l'objet de 

procédure. d'interdiction d'’habiter, d'’injonction de travaux ni 

d'intervention administrative motivée par l’état de péril. 

Le VENDEUR n'a reçu aucune notification tendant à 

l'expropriation de l'immeuble. 

L’ACQUEREUR, äprès avoir pris Connaissance de ces documents, 

tant par lui-même, ainsi que le constate la signature qu'il y a 

apposée, que par la lecture que lui en a faite le notaire soussigné, 

déclare vouloir faire son affaire personnelle, tant des servitudes qui 

peuvent en résulter que de celles qui ont pu être créées, depuis les 

dates de délivrance desdits documents, le tout sans recours contre le 

VENDEUR. 

CHARGES ET CONDITIONS 

1°- Garantie d'éviction. 

Le VENDEUR sera tenu À la garantie d’éviction dans les termes 

de droit. 

Si l’état hypothécaire délivré lors de la publicité de La 

vente révèle des inscriptions grevant les biens vendus, il sera tenu 

d'en rapporter les mainlevées et certificats de radiation, à ses frais 

et dans les plus brefs délais. 

2° — Garantie de contenance - Absence. 

Les biens sont délivrés par le VENDEUR à l'ACQUEREUR dans leur 

état actuel, sans garantie de contenance. : 

Toute différence, excédât-elle un vingtième, profitera ou 

préjudiciera à l'ACQUEREUR. 

3% — Garantie des vices - Absence. 

LE VENDEUR ne sera pas tenu à la garantie des vices apparents 

ou cachés, de quelque nature qu'ils soient. 

Il en sera de même en cas d'erreur dans la désignation des 

biens. 

_ 
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4°- Seryvitudes. 

L'ACQUEREUR supportera les servitudes passives, apparentes ou 

occultes, continues ou discontinues, pouvant grever les biens vendus 

sauf à s’en défendre et à profiter de celles actives à ses risques et 

périls. 

Cependant, le VENDEUR restera garant à l'égard de l'’ACQUEREUR 

de l'absence de servitudes passives non apparentes, créées par lui ou 

dont il aurait connaissance, à moins qu'elles ne soient énoncées au 

contrat. Cette garantie ne s'’étendra pas aux servitudes passives 

pouvant résulter de la situation naturelle des lieux et des lois ou 

règlements en vigueur. 

L'acquéreur reconnait être au courant du différend qui oppose 

le vendeur à l'un des voisins, le syndicat des copropriétaires "LE 

SAINT PHILIPPE", au sujet du passage situé au Sud de l’immeuble vendu. 

Le vendeur subroge l'acquéreur dans tous ses droits contre le 

syndicat des copropriétaires "LE SAINT PHILIPPE" et spécialement dans 

la procédure actuellement pendante devant le Tribunal d’Instance de 

TOULON. 

59— Impôts et taxes: 

a) Taxe foncière : l'’ACQUEREUR versera au VENDEUR, sur 

présentation de l’avertissement et avant même son paiement, le prorata 

de la taxe foncière pouvant grever les biens vendus du jour de l'entrée 

en jouissance au 31 décembre suivant. 

11 supportera seul cette taxe à compter du ler janvier suivant 

son entrée en jouissance. 

b) Taxe d'habitation : L'’ACQUEREUR paiera la taxe d'habitation 

pouvant être due en raison de l'occupation des biens vendus à compter 

du ler janvier suivant son installation dans les lieux. 

6°- Frais: : 
L'ACQUEREUR acquittera tous les frais, droits et émoluments du 

contrat et de ses suites. 

7°- Contrats d'abonnements : : 

L'ACQUEREUR pourra, à son gré, continuer ou résilier tous 

contrats d'abonnement et traités souscrits par le vendeur. 

En cas de continuation, l'ACQUEREUR supportera, à compter de 

l'entrée en jouissance, toutes redevances et cotisations. 

En cas de résiliation, le VENDEUR supportera les indemnités 

éventuellement dues. 

8° = Assurance contre l'incendie : 

L'ACQUEREUR pourra, à son gré, continuer ou résilier toutes 

polices d'assurance souscrites personnellement par le VENDEUR. 

En cas de continuation, il en supportera les primes à compter 

de l'entrée en jouissance. 

En cas de résiliation, le VENDEUR supportera l'indemnité 

éventuellement due. 

. w J 
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11 est rappelé qu'en vertu de l'article L.121-10 du Code des 

Assurances, celui qui aliène reste tenu vis-à-vis de l'assureur au 

paiement des primes échues, mais il est libéré même comme garant des 
primes à échoir, à partir du moment où il a informé l'assureur de 

l’'aliénation par lettre recommandée. 

DRO DE PREEMPTION ORBAIN 

L’immeuble vendu est situé à l’intérieur d’une zone dans 

laquelle existe un droit de préemption urbain ainsi qu'il résulte d’une 

note de renseignements d'urbanisme ci-annexée. 

Aucune exception prévue par le Code de l'Urbanisme n'étant 

remplie, le VENDEUR a adressé à la collectivité locale la déclaration 

préalable instituée par les dispositions de l’article L 213-2 dudit 

Code. 

Par lettre en date du 22 Août 1990 le bénéficiaire du droit de 

préemption a fait savoir qu'il renonçait à exercer ce droit. 

Une copie de la déclaration et Jl'original de la réponse 

demeureront annexés aux présentes. 

DECLARATIONS GENERALES 

Les parties confirment toutes les énonciations relatives à 

leur identité figurant en tête du contrat et déclarent qu’elles ne sont 

l’objet d’aucune mesure ou procédure susceptibles de restreindre leur 

capacité ou de mettre obstacle à la libre disposition de leurs biens. 

SITUATION HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR déclare que les biens vendus sont libres de tout 

privilège ou hypothèque. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Du chef des Consorts BRUN : 

Les biens immobiliers présentement vendus appartiennent aux 

Consorts BRUN, par suite des faits et actes ci-après analysés : 

1°)- Acquisition par les époux BRUN-JAMBON : - 

Ces biens dépendaient de la communauté légale de biens ayant 

existé entre Monsieur et Madame BRUN - JAMBON, 

Par suite de l'acquisition qu'ils en avaient faite 

golidairement entre eux, au cours et pour le compte de la 

communauté, 

Suivant acte reçu par Maître Louis COURET, notaire à TOULON, 

le 13 septembre 1951, transcrit au bureau des Hypothèques de TOULON, le 

8 novembre 1951, volume 1395, numéro 64. 

De : 

1°)}- Madame CARRIERE Yvonne Lucie, sans profession, veuve non 

remariée de Monsieur ROBERT Jules Georges, demeurant à TOULON (Var), 

114 avenue Ortolan, 

JP.
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2°)- Monsieur ROBERT Jacques Jules Gaston Pierre, Docteur en 

Médecine, et Madame CURTIS Sarah, sans profession, son épouse, 

demeurant ensemble à MARSEILLE (Bouches du Rhône) 99 rue Sainte. 

Aux termes de cet acte Madame Veuve ROBERT s'était portéé fort 

pour ga fille mineure ROBERT Marie Elisabeth, née à PERPIGNAN 

(Pyrénées Orientales) le 17 août 1934, avec promesse de ratification de 

la vente, aux frais de l'acquéreur dès la majorité de la mineure. 

Cétte acquisition avait été conclue moyennant le prix de TROIS 

CENT MILLE FRANCS payé comptant et quittancé dans l'acte. 

L'état hypothécaire délivré sur la transcription précitée n’a 

pas été représenté au notaire soussigné. 

Aux termes d’un acte reçu par Maitre Louis COURET notaire sus 

nommé, les 15 Février et 14 Avril 1956, Madame Marie Elisabeth, sans 

profession, épouse âssistée de Monsieur JEANJEAN Lucien Octave Victor 

avec lequel elle demeurait à TOULON (var) Quartier Saint Roch, Allée 

Aumonier Robineau à ratifier la vente consentie par sa mère en son nom 

alors qu'elle était mineure. 

Une expédition a été publiée au bureau des hypothèques de 

TOULON, le 19 Juin 1956 volume 1844 numéro 3. 

2°)- Décès de Madame BRUN née JAMBON : 

Madame JAMBON Germaine Marie Antoinette, en son vivant, sans 

profession, demeurant à TOULON (Var), 5 Impasse Faure, 

Née à VILLEFRANCHE (Rhône) le 29 août 1901, 

Est décédée à VINSOBRES (Drôme) le 5 avril 1981, 

Laissant pour recueillir sa succession : 

l1)- Monsieur BRUN Lucien Félix, son époux survivant, vendeur 

aux présentes : 

- Commun en biens à défaut de contrat de mariage ayant précédé 

leur union célébrée à la mairie de LYON (Rhône) deuxième 

arrondissement, le 3 septembre 1927. 

- Usufruitier légal d'un quart des biens dépendant de sa 

succession, en vertu de l’article 767 du Code Civil. 

Et pour seul héritier à réserve et de droit, son fils unique 

issu de son union avec Monsieur BRUN : 

.‘ Monsieur BRUN Michel, vendeur aux présentes. 

Ces faits et qualités sont constatés dans un acte de notoriété 

dressé par Maître Jacques COURET, notaire sus nommé, le 7 mai 198]. 

 L'attestation notariée après le décès de Madame BRUN née 

JAMBON a été dressée par Maître Jacques COURET, notaire sus nommé, le 

29 juillet 1981, dont une expédition a été publiée au premier Bureau 

des Hypothèques de TOULON, le 25 août 1981, volume 4865, numéro 6. 

REMISE DE TITRES 

Le VENDEUR ne sera tenu à la remise d'aucun ancien titre de 

propriété, mais l'acquéreur sera subrogé dans tous ses droits pour se 

faire délivrer à ses frais ceux dont il pourrait avoir besoin et 

concernant les biens vendus. 

1.0 Ÿ L
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POUVOIRS 

Tous pouvoirs nécessaires pour produire au Conservateur des 

Hypothèques compétent, les justifications qu’il pourrait réclamer et 

pour signer les actes complémentaires ou rectificatifs qu’il serait 

éventuellement utile d'établir sont consentis à : 

Madame Lydie BILADIU 
Madame Arlette GALAU 

Avec tous pouvoirs d'agir ensemble ou séparément. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment sous les peines édictées par l'article 

1837 du Code Général des Impôts que le présent acte exprime 

l'intégralité du prix ; elles reconnaissent avoir été informées par le 

notaire soussigné des sanctions encourues en cas d’inexactitude de 

cette affirmation. 

En outre le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le 

présent acte n'est contredit ni modifié par aucune contre lettre 

contenant une augmentation de prix. 

Les parties reconnaissent également que le notaire goussigné 

leur a donné connaissance des dispositions de l’article L 18 du Livre 

des Procédures Fiscales: instituant au profit du Trésor, sans préjudice 

de l'application des dispositions de l’article L 55 du même livre, un 

droit de préemption sur les immeubles dont le prix de vente est estimé 

insuffisant et leur a expliqué les conséquences pouvant résulter à 

l'encontre de l'acquéreur et du VENDEUR de l'application éventuelle de 

ces dispositions fiscales. 

CLOTURE 

Après que les requérants ont pris par eux-mêmes lecture du 

présent acte établi sur onze pages et contenant : 

- renvois approuvés : néant 

- mots nuls : néant .: 

- nombres en. chiffres nuls : néant 

- lignes nulles : néant 

- blancs barrés : un 

Leurs signatures ont.été recueillies par le notaire soussigné. 

A TOULON, (Var), rue Dottori, 

Au siège de la Société Civile Professionnelle “Yves TEUMA, 

Robert MANCY, et Anick CARPENTIER, notaires associés" 

L'’AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT DOUZE 

LE trente et un juillet, 

Et le notaire a lui-même signé le même jour. 
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Lvré AOUZE ————————————— POUR EXPEDITION REPROGRAPHIQUE délivrée sur 

pages et certifiée comme étant la reproduction exacte de l'original. 

Arlette GALAU 
Habiiée pour déivrer ses réätons db actes recu 
sur Maitre Yves TECMA. RobeæARNCY et 
SACL CARPENTIER. noter associés à TOULON 

     

XEROX 914 
Aoréée par Arrêté du 30
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LES SOCIETES : 

CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 
Société par actions simplifiée 
au capital de 1 062 480 euros 
Siège social : 1309 avenue du Commandant Houot 
83130 LA GARDE 
344.553.722 RCS TOULON 

ET : 

CLINIQUE DE L'ESPERANCE 
Société Anonyme 

au capital de 221 290 euros 

Siège social : Rue Henri Vienne - 
Quartier St Roch — 83200 TOULON 
559.500.475 RCS TOULON 

  

  Déclaration de régularité et de conformité 
  

LES SOUSSIGNES 

- Madame Luce THIRE, 
agissant en qualité de Présidente de la Société dénommée CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, Société par actions Simplifiée au 
capital de 1 062 480 euros, dont le siège social est 1309 av. du Cdt Houot - 83130 LA 
GARDE , immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULON sous le 
numéro 344 553 722, 
spécialement habilitée aux fins des présentes en vertu d'une délibération de l’assemblée 
générale en date du 11 juin 2004, 

D'UNE PART, 

ET 

- Monsieur Bruno THIRE, 
agissant en qualité de Président de la Société dénommée CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE, Société Anonyme au capital de 221 290 euros, dont le siège social est 
Rue Henri Vienne — Quartier St Roch — 83200 TOULON, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de TOULON sous le numéro 559 500 475, 
spécialement habilité aux fins des présentes en vertu d'une délibération du Conseil 
d'Administration en date du 11 juin 2004. 

D'AUTRE PART, 

Font les déclarations suivantes en application des articles L. 236-11 du Code de 
commerce et 265 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967, à l'appui de la demande 
d'inscription modificative au Registre du Commerce et des Sociétés, déposée au Greffe 
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du Tribunal de Commerce de TOULON avec les présentes, en suite des opérations ci- 
après relatées. 

1 - Le projet étant né d'une fusion entre la Société CENTRE D'HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE et sa filiale la Société CLINIQUE DE L'ESPERANCE les 
assemblée et conseil d’administration de ces Sociétés ont, conformément aux dispositions 
de l'article 254 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967, arrêté ce projet, contenant les 
mentions prévues par l'article 254 susvisé, dont notamment les motifs, buts et conditions 
de la fusion, les dates auxquelles ont été arrêtés les comptes des Sociétés intéressées, 
utilisés pour établir les conditions de l'opération, la désignation et l'évaluation de l'actif et 
du passif de la Société CLINIQUE DE L’ESPERANCE devant être transmis à la Société 
CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 

Les méthodes d'évaluation retenues faisaient l’objet d’une annexe au projet de fusion. 

Il est précisé que la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 
ayant détenu en permanence la totalité du capital de la Société CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE, dans les conditions prévues par l'article L. 236-11 du Code de 
commerce, il n'y avait lieu ni à approbation de la fusion par l'Assemblée Générale de la 
Société absorbée, ni à l'établissement des rapports mentionnés aux articles L. 236-9, 
dernier alinéa, et L. 236-10 dudit code. 

2 - Sur requête du Directeur Général de la Société CENTRE D’'HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE, le Président du Tribunal de Commerce de TOULON a, par 
Ordonnance en date du 16 mars 2004, nommé en qualité de Commissaire aux Apports la 
SARL ADA — AUDITEURS HENRI DUMAS ET ASSOCIES représentée par Monsieur 
Henri DUMAS sise le Grand Pont — 833 Route de Draguignan - RN 555 - 83720 TRANS 
EN PROVENCE. 

3 - L'avis prévu par l'article 255 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 a été publié dans le 
Journal d'annonces légales « LE VAR INFORMATION » en date du 16 mai 2004 au nom 
des sociétés CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE et CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE après dépôt du projet de fusion au Greffe du Tribunal de Commerce de 
TOULON comme indiqué dans l'avis ci-dessus visé. 

4 - Le projet de fusion, le rapport du Président de la Société CENTRE 
D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE ainsi que les autres documents visés à 
l'article 258 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 ont été tenus à la disposition des 
associés de ladite Société, au siège social, un mois au moins avant la date de réunion de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés appelée à se prononcer sur l'opération 
de fusion. 

En outre, le rapport de la SARL ADA - AUDITEURS HENRI DUMAS ET ASSOCIES 
représentée par Monsieur Henri DUMAS sise Le Grand Pont — 833 Route de Draguignan - 
RN 555 - 83720 TRANS EN PROVENCE, Commissaire aux Apports a été tenu au siège 
social de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE à la 
disposition des associés, huit jours au moins avant la date de réunion de ladite Assemblée. 

> - L'Assemblée Générale Extraordinaire des associés de la Société CENTRE 
D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, absorbante, réunie au siège social le 22 
juillet 2004, a approuvé la fusion projetée et l'évaluation des apports en nature. 
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Elle a également modifié : 

- L'article 2 - DÉNOMINATION des statuts. La nouvelle dénomination de la société 
absorbante est désormais : CLINIQUE SAINTE MARGUERITE. 

- L'article 6 - FORMATION DU CAPITAL des statuts en y ajoutant les informations 
relatives aux fusions intervenues. 

6 - Les avis prévus par l'article 287 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967, en conséquence 
de la fusion par voie d'absorption de la Société CLINIQUE DE L’ESPERANCE par la 
Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE et par l'article 290 du 
même décret, pour ce qui concerne la dissolution de la Société CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE, ont été publiés dans le Journal d'annonces légales « LE VAR 
INFORMATION » du où «oTt 250 . 

7 - Seront déposés au Greffe du Tribunal de Commerce de TOULON avec la présente 
déclaration établie en deux exemplaires : 

- deux exemplaires du projet de fusion et de ses annexes ; 

- deux copies certifiées conformes du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE en date du 22 juillet 2004 ; 

- deux copies certifiées conformes des statuts modifiés de la Société CENTRE 
D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITÉ. 

Comme conséquence de la déclaration qui précède, les soussignés, ès qualités, affirment 
sous leur responsabilité et les peines édictées par la Loi que les opérations de fusion et les 
autres modifications statutaires sus-énoncées ont été décidées et réalisées en conformité 
de la Loi et des règlements. 

Fait à LA GARDE, 

Le 05/08 Loco 

Pour la SAS CENTRE D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 
Mme Luce THIRE 

Pour la SA CLINIQUE DE L’ESPERANCE 

Monsieur Bruno THIRE   



LES SOCIETES : 

CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 
Société par actions simplifiée 
au câpital de 1 062 480 euros 

Siège social : 1309 avenue du Commandant Houot 
83130 LA GARDE 
344.553.722 RCS TOULON 

ET : 

SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L'ESPERANCE 
Société par actions Simplifiée Unipersonnelle 
au capital de 1 220 000 euros 
Siège social : 14 bis avenue Victoria 
83400 HYERES 
351 142 989 RCS TOULON 

  

  Déclaration de régularité et de conformité 
  

LES SOUSSIGNES 

- Madame Luce THIRE, 
agissant en qualité de Présidente de la Société dénommée CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, Société par actions Simplifiée au 
capital de 1 062 480 euros, dont le siège social est 1309 av. du Cdt Houot - 83130 LA 
GARDE , immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULON sous le 
numéro 344 553 722, 

spécialement habilitée aux fins des présentes en vertu d'une délibération de l’assemblée 
générale en date du 11 juin 2004, 

D'UNE PART, 

ET 

- Monsieur Bruno THIRE, 
agissant en qualité de Directeur Générai de la Société dénommée SOCIETE 
D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L'ESPERANCE, Société par actions 
Simplifiée Unipersonnelle au capital de 1 220 000 euros, dont le siège social est 14 bis 
avenue Victoria — 83400 HYERES, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de TOULON sous le numéro 351 142 989, 
spécialement habilité aux fins des présentes en vertu d'une décision de l'associé unique en 
date du 11 juin 2004, 

D'AUTRE PART, 
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Font les déclarations suivantes en application des articles L. 236-11 du Code de 
commerce et 265 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967, à l'appui de la demande 
d'inscription modificative au Registre du Commerce et des Sociétés, déposée au Greffe 
du Tribunal de Commerce de TOULON avec les présentes, en suite des opérations ci- 
après relatées. 

1 - Le projet étant né d'une fusion entre la Société CENTRE D'HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE et sa filiale la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA 
CLINIQUE DE L’ESPERANCE l’assemblée de chacune de ces Sociétés a, 
conformément aux dispositions de l'article 254 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967, 
arrêté ce projet, contenant les mentions prévues par l'article 254 susvisé, dont notamment 
les motifs, buts et conditions de la fusion, les dates auxquelles ont été arrêtés les comptes 
des Sociétés intéressées, utilisés pour établir les conditions de l'opération, la désignation 
et l'évaluation de l'actif et du passif de la Société SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA 
CLINIQUE DE L’ESPERANCE devant être transmis à la Société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 

Les méthodes d'évaluation retenues faisaient l’objet d’une annexe au projet de fusion. 

I est précisé que la Société CENTRE D’HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 
ayant détenu en permanence la totalité du capital de la SOCIETE D'EXPLOITATION 
DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE, dans les conditions prévues par l'article L. 236- 
11 du Code de commerce, il n'y avait lieu ni à approbation de la fusion par l'Assemblée 
Générale de la Société absorbée, ni à l'établissement des rapports mentionnés aux articles 
L. 236-9, dernier alinéa, et L. 236-10 dudit code. 

2 - Sur requête du Directeur Général de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE, le Président du Tribunal de Commerce de TOULON a, par 
Ordonnance en date du 16 mars 2004, nommé en qualité de Commissaire aux Apports la 
SARL ADA — AUDITEURS HENRI DUMAS ET ASSOCIES représentée par Monsieur 
Henri DUMAS sise le Grand Pont — 833 Route de Draguignan - RN 555 - 83720 TRANS 
EN PROVENCE. 

3 - L'avis prévu par l'article 255 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 a été publié dans le 
Journal d'annonces légales « LE VAR INFORMATION » en date du 16 mai 2004 au nom 
des sociétés CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE et SOCIETE 
D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE après dépôt du projet de 
fusion au Greffe du Tribunal de Commerce de TOULON comme indiqué dans l'avis ci- 
dessus visé. 

4 - Le projet de fusion, le rapport du Président de la Société CENTRE 
D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE ainsi que les autres documents visés à 
l'article 258 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 ont été tenus à la disposition des 
associés de ladite Société, au siège social, un mois au moins avant la date de réunion de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés appelée à se prononcer sur l'opération 
de fusion. 

En outre, le rapport de la SARL ADA — AUDITEURS HENRI DUMAS ET ASSOCIES 
représentée par Monsieur Henri DUMAS sise le Grand Pont — 833 Route de Draguignan - 
RN 555 - 83720 TRANS EN PROVENCE, Commissaire aux Apports a été tenu au siège 
social de la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE à la 
disposition des associés, huit jours au moins avant la date de réunion de ladite Assemblée. 
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5 - L'Assemblée Générale Extraordinaire des associés de la Société CENTRE 
D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE, absorbante, réunie au siège social Le 22 
juiliet 2004, a approuvé la fusion projetée et l'évaluation des apports en nature. 

Elle a également modifié : 

-  L’article 2 - DENOMINATION des statuts. La nouvelle dénomination de la société 
absorbante est désormais : CLINIQUE SAINTE MARGUERITE, 

- L'article 6 - FORMATION DU CAPITAL des statuts en y ajoutant les informations 
relatives aux fusions intervenues. 

6 - Les avis prévus par l'article 287 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967, en conséquence 
de la fusion par voie d'absorption de la Société SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA 
CLINIQUE DE L’ESPERANCE par la Société CENTRE D'HEMODIALYSE SAINTE 
MARGUERITE et par l'article 290 du même décret, pour ce qui concerne la dissolution 
de la SOCIETE D’EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE L’ESPERANCE, ont été 
publiés dans le Journal d'annonces légales « LE VAR INFORMATION » du © 4 aoct 
200. 

7 - Seront déposés au Greffe du Tribunal de Commerce de TOULON avec la présente 
déclaration établie en deux exemplaires : 

- deux exemplaires du projet de fusion et de ses annexes ; 

- deux copies certifiées conformes du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la Société CENTRE D’'HEMODIALYSE 
SAINTE MARGUERITE en date du 22 juillet 2004 : 

- deux copies certifiées conformes des statuts modifiés de la Société CENTRE 
D'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE. 

Comme conséquence de la déclaration qui précède, les soussignés, ès qualités, affirment 
sous leur responsabilité et les peines édictées par la Loi que les opérations de fusion et les 
autres modifications statutaires sus-énoncées ont été décidées et réalisées en conformité 
de la Loi et des règlements. 

Fait à LA GARDE, 

Le 05/08/2004 

Pour la SAS CENTRE D’'HEMODIALYSE SAINTE MARGUERITE 
Mme Luce THIRE 

Pour la SASU SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 
L’ESPERANCE 
Monsieur Bruno 
   



STATUTS MIS A JOUR 

Après modifications des articles 2,3,7 et 19 

Nature : modifications dénomination sociale, objet social, 

et augmentation de capital 

AGE du 28 Septembre 1988 

STATUTS MIS A JOUR 

Après modifications des articles 3,6, et7 

Nature : extension de l’objet social, augmentation de capital 

AGE du 20 Décembre 1989 

STATUTS MIS A JOUR 

Après modifications des articles 6 et 7 

Nature : conversion et réduction du capital en euros 

AGE du 15 Mars 2001 

STATUTS REFONDUS 

Transformation en S.A.S. 

Suivant AGE du 20 Septembre 2001 

  

  

CLINIQUE SAINTE-MARGUERITE 

STATUTS MIS A JOUR 

Après modification des articles 2 et 6 

Nature : fusion par absorption des sociétés 

Société d'Exploitation de la Clinique de 

L’Espérance et Clinique de l’Espérance 

AGE du 22 juillet 2004 

  

    
Société par Actions Simplifiée au capital de 1.062.480 Euros 

Siège social : 

1309, avenue du Commandant Houot 

    

  

83130 LA GARDE 

  

  
STATUTS 

   



  

ARTICLE ler - FORME       

La société a été constituée sous la forme de société anonyme en date du 07 Avril 1988, enregistré à la 
Recette des Impôts de Toulon Sud-Est le 07 Avril 1988, folio 45 Bord. 90/2. 

Elle a été transformée en société par actions simplifiée suivant décision de l’assemblée générale en date du 
20 Septembre 2001. Elle est régie par les dispositions du Code de Commerce applicables à cette forme de 
société et par les présents statuts. 

Elle ne peut faire publiquement appel à l'épargne. 

  

TICLE 2 - DÉNOMINATION       

La société est dénommée : CLINIQUE SAINTE MARGUERITE 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots "Société par Actions Simplifiée" ou des initiales "S.A.S." et de 
l'énonciation du capital social. 

  

  ARTICLE 3 - OBJET     

La société à pour objet, tant en France qu’à l’étranger : 

+ la création et l’exploitation de cliniques, de centres de traitement de l’insuffisance rénale chronique 
et de manière plus générale de tout établissement sanitaire. 

+  l’acquisition par voie d’apport, d’achat, de souscription ou autrement, la propriété, l'administration, 
la gestion de tous titres, parts sociales, obligations et autres valeurs mobilières, 

+ et, généralement, toutes opérations mobilières et immobilières se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet précité et susceptible d’en favoriser la réalisation. 

  

ARTICLE 4 - SIÈGE       

Le siège de la société est fixé à LA GARDE (83130) - 1309 Avenue du Commandant Houot. 

Il peut être transféré par décision du Président de la société qui est habilité à modifier les statuts en 
conséquence. 

  

ARTICLE 5 - DURÉE       

La durée de la société reste fixée à 80 années à compter de son immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 
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ARTICLE 6 - FORMATION DU CAPITAL       

1 — Les apports faits à la constitution de la société et formant le capital d’origine sont uniquement des 
apports de numéraire 

2 — Par décision de l’assemblée générale extraordinaire en date du 20 Décembre 1989, il a été procédé à la 
fusion-absorption de la société S.E.A.T.M pour un montant de SEPT CENT VINGT SIX MILLE CINQ 
CENT QUARANTE NEUF FRANCS (726.549 francs), dont CINQ CENT TRENTE TROIS MILLE 
DEUX CENT FRANCS (533.200 Francs) au titre d’une augmentation du capital social et CENT 
QUATRE VINGT TREIZE MILLE TROIS CENT QUARANTE NEUF FRANCS (193.349 Francs) à 
titre de prime de fusion. 

3 — Aux termes d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire en date du 15 Mars 2001, le 
capital social a té converti en euros puis réduit à 1.062.480 euros. 

4 - Lors de la fusion par voie d’absorption de la SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE DE 
L'ESPERANCE Société par actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de 1 220 000 euros, dont le siège 
social est 14 bis avenue Victoria — 83400 HYERES, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de TOULON sous le numéro 351 142 989, il a été fait apport du patrimoine de cette société, la 
valeur nette des apports faits à titre de fusion s’élevant à deux millions trois cent dix sept mille cent 
quarante sept (2 317 147) euros n’ayant pas été rémunérée, la société étant associé unique de la société 
absorbée dans les conditions prévues par l’article L 236-11 du Code de Commerce. 

Lors de la fusion par voie d’absorption de la Société CLINIQUE DE L’ESPERANCE, Société Anonyme 
au capital de 221 290 euros, dont le siège social est Rue Henri Vienne — Quartier St Roch — 83200 
TOULON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULON sous le numéro 559 500 
475, il a été fait apport du patrimoine de cette société, la valeur nette des apports faits à titre de fusion 
s’élevant à un million deux cent quatre vingt dix neuf mille cent vingt quatre (1 299 124) euros n’ayant 
pas été rémunérée, la société étant actionnaire unique de la société absorbée dans les conditions prévues par 
l’article L 236-11 du Code de Commerce. 

  

  ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL     

Le capital social est fixé à UN MILLION SOIXANTE DEUX MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT 
EUROS (1.062.480 euros). 

Il est divisé en TRENTE CINQ MILLE QUATRE CENT SEIZE ACTIONS (35.416) d’une seule 
catégorie, de 30 euros chacune de valeur nominale, libérées intégralement. 

  

  ARTICLE 8 - AVANTAGES PARTICULIERS] 

Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier au profit de personnes associées ou non. 

  

  ARTICLE 9 - AUGMENTATION DU CAPITAL - EMISSION DE VALEURS MOBILIÈRES 

Le capital social peut être augmenté suivant décision ou autorisation de la collectivité des associés par tous 
les moyens et procédures prévus par les dispositions du Code de Commerce applicables aux sociétés 
anonymes. 
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La société peut émettre toutes valeurs mobilières représentatives de créances ou donnant droit à 
l'attribution de titres représentant une quotité du capital. 

En représentation des augmentations du capital, il peut être créé des actions de priorité jouissant 
d'avantages par rapport à toutes autres actions ou, si les conditions prévues par Les dispositions du Code de 
Commerce sont réunies, tous autres titres ou certificats, avec ou sans droit de vote, pouvant être créés par 

les sociétés par actions. 

Les augmentations du capital sont réalisées nonobstant l'existence de "rompus". 

  

  ARTICLE 10 - AMORTISSEMENT ET RÉDUCTION DU CAPITAL 
    

Le capital peut être amorti au moyen des sommes distribuables au sens des dispositions du Code de 
Commerce applicables aux sociétés. 

La réduction du capital, pour quelque cause que ce soit, s'opère, soit par voie de réduction de la valeur 
nominale des actions, soit par réduction du nombre des titres, auquel cas les associés sont tenus de céder ou 
d'acheter les titres qu'ils ont en trop ou en moins, pour permettre l'échange des actions anciennes contre les 
actions nouvelles. En aucun cas, la réduction du capital ne peut porter atteinte à l'égalité des associés. 

  

  ARTICLE 11 - FORME DES ACTIONS - LIBÉRATION DES ACTIONS 

1. Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont inscrites au nom de leur titulaire à des 
comptes tenus par la société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet. Toute 
transmission où mutation d’actions s'opère, à l’égard des tiers et de la société, par virement de 
compte à compte. 

2. Lorsque les actions de numéraire sont libérées partiellement à la souscription, le solde est versé, 
dans le délai maximum de cinq ans, sur appel du président. 

  

  ARTICLE 12 - TRANSMISSION DES ACTIONS]     

1. Toute cession d’actions, volontaire ou forcée, à titre gratuit ou onéreux, quelle que soit sa forme, 
alors même qu’elle ne porterait que sur la nue-propriété ou l’usufruit, ainsi que tout projet de 
nantissement d’actions, sont soumis à l’agrément préalable de la société donné par la collectivité 
des associés qui statue dans les conditions fixées à l’article 22, l’associé cédant prenant part au 
vote et ses actions étant prises en compte pour le calcul de la majorité requise. 

Cet agrément est exigé même pour les cessions entre associés et pour celles consenties au conjoint, 
à un ascendant ou à un descendant du cédant. 
La demande d’agrément doit être notifiée à la société. Elle indique d’une manière complète 
l’identité du cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est envisagée et le prix offert s’il 
s’agit d’une cession à titre onéreux ou l’estimation de la valeur des actions dans les autres cas. 

L’agrément résulte, soit de sa notification, soit du défaut de réponse dans le délai de trois mois à 
compter de la demande. Si la société n’agrée pas le cessionnaire proposé, et si le cédant ne fait pas 
connaître, dans les dix jours de la notification du refus d’agrément, qu’il renonce à la cession, la 
société est tenue, dans un délai de trois mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir 
les actions soit par un associé, soit par un tiers, soit par elle-même. A défaut d’accord entre les 
parties, Le prix des actions est déterminé dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code 
Civil. 

W 
—"



Si, à l’expiration du délai de trois mois à compter de la notification du refus d’agrément l’achat 
n’est pas réalisé, la cession peut être régularisée au profit du cessionnaire proposé. Toutefois ce 
délai peut être prolongé par décision de justice dans les conditions fixées aux dispositions 
réglementaires prises pour l’application de l’article L. 228-24 al. 3 du Code de Commerce. 

Lorsque les actions sont rachetées par la société, celle-ci est tenue de les céder dans un délai de six 
mois ou de les annuler. La société peut procéder au rachat des actions même sans le consentement 
de l’associé cédant. 

En cas d’augmentation du capital, la cession du droit de souscription ou d’attribution aux actions 
ou à tous autres titres donnant accès au capital est assimilée à une cession d’actions et, comme 
telle, soumise à agrément. Il en est de même des renonciations aux droits de souscription faites au 
profit de personnes dénommées. 

Une personne ne peut être admise dans la société à l’occasion d’une augmentation de capital, ou 
devenir titulaire de valeurs donnant accès au capital, sans être préalablement agréée dans les 
conditions prévues ci-dessus. 

La transmission d’actions ayant sa cause dans le décès d’un associé est soumise à l’agrément de la 
société. Toutefois, cet agrément n’est pas requis si l’héritier ou le conjoint a déjà la qualité 
d’associé. 

L’agrément est donné par les associés survivants représentant au moins les deux tiers des actions 
autres que celles dépendant de l’indivision successorale à moins que les actions indivises puissent 
être prises en compte pour les décisions collectives. 

Les voix attachées aux actions qui dépendent d’une indivision successorale ne sont pas prises en 
compte pour les décisions collectives sauf si un indivisaire au moins a la qualité d’associé. S’il 
n’en existe qu’un, il représente de plein droit l’indivision. 

Si les droits hérités sont divis, l’héritier ou l’ayant-droit notifie à la société une demande 
d’agrément en justifiant de ses droits et qualités. Si la société n’a pas fait connaître sa décision 
dans le déjai de trois mois de la réception de cette notification, l’agrément est réputé acquis. 

Si tous les indivisaires sont soumis à agrément, la société peut, sans attendre le partage, statuer sur 
leur agrément global ; de convention essentielle entre les associés, elle peut aussi, à l'expiration 
d’un délai de six mois à compter du décès, demander au juge des référés du lieu de l’ouverture de 
la succession de mettre les indivisaires en demeure, sous astreinte, de procéder au partage. 

Dans tous les cas de refus d’agrément, les associés ou la société doivent acquérir ou faire acquérir 
les actions de l’héritier ou ayant-droit non agréé ; il est fait application des dispositions ci-dessus 
prévues dans l’hypothèse d’un refus d’agrément en cas de cession. Si aucune des solutions prévues 
par ces dispositions n’intervient dans les délais impartis, l’agrément est réputé acquis. 

L'attribution d’actions ayant pour cause la dissolution d’une communauté de biens entre époux est 
soumise à l’agrément de la société. 

En cas de dissolution de communauté par le décès de l’époux associé, l'agrément est donné 
comme en matière de transmission par décès, cet agrément n’étant toutefois pas exigé si le conjoint 
a déjà la qualité d’associé. 

En cas de dissolution de communauté du vivant de l'époux associé, l’agrément est donné comme 
en matière de cession. A défaut d’agrément, les actions attribuées à l’époux ou l’ex-époux doivent 
être rachetées dans les conditions prévues au paragraphe 1 du présent article, le conjoint associé 
bénéficiant toutefois d’une priorité de rachat pour assurer la conservation de la totalité des actions 
inscrites à son nom. W = 
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La transmission d’actions ayant son origine dans la disparition de la personnalité morale d’un 
associé y compris en cas de fusion, de scission ou de toute autre décision emportant transmission 
universelle du patrimoine de la personne morale associée est soumise à agrément dans les 
conditions prévues au paragraphe 1 du présent article. 

Si la société ne comprend qu’un associé, les dispositions ci-dessus soumettant la cession ou la 
transmission des actions à l’agrément préalable de la société ne sont pas applicables. La cession 
des actions de l’associé unique est libre, toutefois en cas de dissolution de la communauté de biens 
existant entre l’associé unique et son conjoint, si les actions ne sont pas attribuées à cet associé, il 
peut les racheter pour assurer la conservation de la totalité des actions inscrites à son nom. 

Les demandes, réponses, avis et mises en demeure prévues dans le cadre de la procédure 
d’agrément sont faites par acte extra-judiciaire ou par lettre recommandée avec avis de réception. 

La présente clause d’agrément ne peut être modifiée qu’à l’unanimité des associés. 

  

  ARTICLE 13 - EXCLUSION     

La qualité d’associé accordée à une société l’est en considération de la ou des personnes en ayant 
le contrôle. Cette société doit notifier, lors de son accès au capital, la liste de ses propres associés et 
la répartition entre eux de son capital. 

En cas de changement de contrôle au sens de l'article L. 233-3 du Code de Commerce, la société 
associée est tenue dès cette modification, d'en informer la société au moyen d'une lettre 
recommandée avec avis de réception indiquant notamment l'identité ou la désignation complète de 
la ou des personnes bénéficiaires ainsi que la quotité du capital et des droits de vote acquis par 
elles. 

Dès cette notification, le président provoque une décision collective des associés en vue de décider 
s'il y a lieu de suspendre l'exercice des droits non pécuniaires de l'associé concerné et de l'exclure. 

Cette décision est prise, par les associés statuant dans les conditions fixées à l’article 22, l’associé 
concerné participant au vote. En cas d'adoption, les droits non pécuniaires de ce dernier sont 
suspendus et ses actions sont rachetées par les autres associés ou par des tiers ou par la société elle 
même qui est alors tenue de les céder dans un délai de six mois ou de les annuler. 

Le rachat a lieu dans les six mois suivant le prononcé de la décision d'exclusion dans les conditions 
et selon les modalités suivantes : 

+ Le prix est déterminé conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil. 

° Sauf convention contraire, il est payable comptant contre remise des ordres de mouvement. 

+ Il peut être procédé d'office à la cession sur la signature du président, après mise en demeure 
expédiée quinze jours à l'avance et demeurée infructueuse. 

+ Si à l’expiration du délai de six mois visé ci-dessus, il n’a pas été procédé au rachat des 
actions de l’associé exclu, la décision d’exclusion est caduque et perd tout effet. 

Hors le cas visé au paragraphe 1 ci-dessus, l’exclusion d’un associé peut résulter de toute 
infraction ou violation des stipulations des présents statuts notamment du non-respect des 
dispositions de l’article 12. W 
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L’associé concerné est avisé de la proposition d’exclusion et est invité à présenter ses observations 
qui seront communiquées aux associés. 

La décision d’exclusion est prise par les associés statuant dans les conditions fixées à l’article 22, 
l’associé concerné ne pouvant pas prendre part au vote et ses actions n’étant pas prise en compte 
pour le calcul de la majorité. 

Les actions de l’associé exclu sont rachetées dans les conditions et selon les modalités fixées au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. La présente clause d’exclusion ne peut être modifiée qu’à l’unanimité des associés. 

  

  ARTICLE 14 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

La possession d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions régulièrement prises 
par le ou les associés. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente dans les 
bénéfices et dans l'actif social. 

Le cas échéant, et sous réserve de prescriptions impératives, il sera fait masse entre toutes les actions 
indistinctement de toutes exonérations ou imputations fiscales, comme de toutes taxations susceptibles 
d'être prises en charge par la société, avant de procéder à tout remboursement au cours de l'existence de la 
société ou à sa liquidation, de telle sorte que, compte tenu de leur valeur nominale respective, toutes les 
actions alors existantes reçoivent la même somme nette quelles que soient leur origine et leur date de 
création. 

Le ou les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

  

  ARTICLE 15 - PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTE - DIRECTEUR GENERAL     

1. La société est dirigée et représentée par un président, personne physique ou morale, pris parmi les 
associés ou en dehors d’eux et sans limitation d’age en cas de personne physique. Il est désigné, pour 
une durée limitée ou non, par décision collective des associés. 

Le président peut démissionner de ses fonctions en prévenant les associés trois mois au moins à 
l’avance. Il peut être révoqué par décision collective des associés. Si la révocation est décidée sans 
juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts. 

Le président a droit à une rémunération dont le montant est déterminée par décision collective des 
associés. 

Le président dirige et administre la société. A cet effet, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
agir en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l’objet social et sous réserve des 
pouvoirs attribués par les dispositions du Code de Commerce ou les présents statuts à la collectivité des 
associés. 

À titre de règlement interne, non opposable aux tiers, les décisions suivantes ne peuvent être prises par 
le Président qu'après l’autorisation donnée par la collectivité des associés : 

+ toute fusion, scission ou apport partiel d’actif concernant la société: 

+ le transfert du siège social dans un autre lieu hors département du siège social actuel : = 
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e toutes ventes, échanges ou acquisitions de droits sociaux, de titres ou d’immeubles, toutes 
constitutions de sûreté ou de garanties quelconque sur les biens sociaux, la création ou la 
constitution ou la prise de toute participation dans toute société, groupement ou association de 
quelque nature que ce soit; 

La décision collective nommant le président peut, à titre de règle interne, inopposable aux tiers, limiter 
les pouvoirs du président en soumettant la conclusion de certains engagements autre que ceux ci-dessus 
à l’autorisation de la collectivité des associés. 

Le président représente la société à l’égard des tiers. 

Il peut déléguer les pouvoirs qu’il juge convenables et constituer tous mandataires spéciaux et 
temporaires. 

2. Afin de l'assister dans ses fonctions de direction, il pourra être nommé un directeur général. Ce 
directeur, personne physique, associé ou non, peut être lié à la société par un contrat de travail. 

La désignation et la rémunération de ce directeur général sont prises par décision collective . 
Le directeur général disposera vis à vis des tiers des mêmes pouvoirs que ceux du Président. 

Le directeur général est révocable à tout moment, pour juste motif, par décision collective des 
associés. 

3. S'il existe un comité d'entreprise au sein de la société, ses délégués exercent les droits définis par 
l’article L. 432-6 du code du travail, auprès du président ou du directeur général en cas 
d’empêchement du président. 

  

  TICLE 16 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ ET LE PRÉSIDEN     

Le commissaire aux comptes présente aux associés un rapport sur les conventions intervenues directement 
ou par personne interposée entre la société et son président ou son directeur, à l'exception des conventions 
portant sur des opérations courantes conclues à des conditions normales. Les associés statuent sur ce 
rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes, le dirigeant intéressé ne peut prendre part au 
vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité. 

Si la société ne comprend qu’un associé, la procédure prévue ci-dessus ne s'applique pas. Dans ce cas, les 
conventions intervenues entre la société et son président sont simplement mentionnées au registre des 
décisions sociales visé à l’article 23 ci-après. 

Il est interdit au président ou au directeur, personne physique, de contracter sous quelque forme que ce soit, 
des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou 
autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle ses engagements envers les tiers. La même 
interdiction s'applique aux dirigeants de la personne morale, président. Elle s'applique également aux 
conjoint, ascendants et descendants des personnes visées au présent alinéa ainsi qu’à toute personne 
interposée. 

  

ARTICLE 17 - COMMISSAIRES AUX COMPTES       

Le contrôle de la société est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui exercent leurs 
fonctions dans les conditions prévues par les dispositions du Code de Commerce. 

Hs sont désignés par décision collective des associés. W = 
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  ARTICLE 18 - DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES - OBJET 
    

1. Les décisions suivantes sont prises collectivement par les associés : 

e approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 

e examen du rapport du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article 16 des 
"présents statuts et décisions s’y rapportant, 

° nomination, révocation du président, détermination de la durée de ses fonctions et de l’étendue de 
ses pouvoirs, fixation de sa rémunération, 

° nomination, révocation du directeur général, détermination de la durée de ses fonctions et de 
l'étendue de ses pouvoirs, fixation de sa rémunération, 

e nomination des commissaires aux comptes, 

+ agrément préalable des cessions, transmissions et nantissements d’actions, exclusion d’un associé, 

° augmentation, amortissement ou réduction de capital, 

e émission de valeurs mobilières, 

+ autorisation à donner au président afin de consentir, au bénéfice des membres du personnel, des 
options de souscription ou d’achat d’actions, 

+ fusion avec une autre société, scission ou apport partiel souris au régime des scissions, 

° transformation en société d’une autre forme, 

° prorogation de la durée de la société, 

+ modification des statuts dans toutes leurs dispositions sauf pour celles où il est attribué compétence 
au président par l’effet d’une stipulation expresse des présents statuts, 

+ dissolution de la société, nomination et révocation du liquidateur. 

Toute autre décision que celles visées ci-dessus est de la compétence du président. 

2. Lorsque la société ne comporte qu’une seule personne, les pouvoirs ci-dessus sont exercés par 
l’associé unique qui peut prendre toute décision de la compétence de la collectivité des associés à 
l’exception de celle qui requiert l’existence de plusieurs associés. 

  

  ARTICLE 19 - DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES - FORME     

L. Les décisions collectives résultent au choix du président d'une assemblée, d'une consultation écrite 
ou d’une visioconférence. La volonté des associés peut aussi être constatée par des actes sous 
signatures privées ou authentiques si elle est unanime. 

2. En cas de réunion d’une assemblée, elle est convoquée par le président. Elle peut également être 
convoquée par le commissaire aux comptes. La convocation est faite par lettre expédiée à chacun 

W= 
sd



des associés, sous pli ordinaire ou recommandé ou par télécopie ou par tout autre moyen de 
communication électronique permettant une traçabilité, dix jours au moins avant la réunion. 

La convocation indique notamment les jour, heure et lieu ainsi que l'ordre du jour de la réunion 
dont le libellé doit faire apparaître clairement le contenu et la portée des questions qui y sont 
inscrites. 

L'assemblée peut en outre être convoquée verbalement et se tenir sans délai, si tous les associés y 
sont présents ou régulièrement représentés. 

L'assemblée est présidée par le président de la société, A défaut, elle élit son président de séance. 

Une feuille de présence est émargée par les membres de l'assemblée et certifiée exacte par le 
président. Toutefois, le procès-verbal de l’assemblée tient lieu de feuille de présence, lorsqu'il est 
signé de tous les associés présents. 

Seules les questions inscrites à l'ordre du jour sont mises en délibération à moins que les associés 
soient tous présents et décident d'un commun accord de statuer sur d'autres questions. 

3. En cas de consultation écrite ou de visioconférence, le président adresse à chaque associé, par tout 
moyen autorisé, le texte des résolutions proposées ainsi que tous documents utiles à leur 
information. 

Les associés disposent d'un délai de dix jours à compter de la date de réception du projet des 
résolutions pour émettre leur vote par écrit, le vote étant pour chaque résolution formulée par les 
mots "oui" ou "non". La réponse est adressée par lettre recommandée ou déposée par l'associé au 
siège social. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant 
abstenu. 

  

  ARTICLE 20 - PARTICIPATION AUX DÉCISIONS COLLECTIVES] 

Tout associé a droit de participer aux décisions collectives du moment que ses actions sont inscrites en 
compte au jour de l'assemblée ou de l'envoi des pièces requises en vue d'une consultation écrite ou de 
l'établissement de l'acte exprimant la volonté des associés. 

Les propriétaires indivis d’actions sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un mandataire 
commun de leur choix. 

En cas de démembrement de propriété d’une action, l’usufruitier exerce le droit de vote attaché à cette 
action, sans préjudice du droit du nu-propriétaire de participer aux décisions collectives. A cet effet, le nu- 
propriétaire sera convoqué et pourra assister aux assemblées et disposera du droit d’information prévu en 
cas de consultation écrite. 

L’associé peut se faire représenter à l’assemblée par un autre associé. 

Si la société ne comprend qu’un associé, celui-ci ne peut déléguer les pouvoirs qu’il détient en sa qualité 
d’associé. 

  

  ARTICLE 21 - VOTE - NOMBRE DE VOIX     

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu’elle représente. Chaque 
action donne droit à une voix. 

La société ne peut valablement voter du chef d'actions propres qu'elle pourrait détenir. 
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En outre, les associés dont les actions détenues seraient au sein d’une société anonyme exclues du vote par 
les dispositions du Code de Commerce applicables à cette société sont, dans les mêmes conditions, privés 
du droit de vote. 

Le droit de vote d’un associé peut également être momentanément supprimé ou son exercice suspendu par 
application des présents statuts, notamment de ses articles 13 & 2 et 16. 

  

  ARTICLE 22 - ADOPTION DES DÉCISIONS COLLECTIVES     

Les décisions collectives sont prises par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des voix 
sauf pour les décisions suivantes qui doivent être prises à l’unanimité des associés : 

+ modification, adoption ou suppression de clauses statutaires visées à l’article 227-19 du Code de 
Commerce relatives à la transmission des actions et à l’exclusion d’un associé, 

° augmentation de l'engagement social d’un associé notamment en cas de transformation de la société 
en société en nom collectif ou en commandite. 

Pour le calcul de la majorité, il est tenu compte de la totalité des voix disposant du droit de vote. Toute 
abstention ou absence de sens donné au vote est considérée comme un vote négatif. 

  

ARTICLE 23 - PROCÈS VERBAUX       

Toute délibération de l'assemblée des associés est constatée par un procès-verbal qui indique notamment la 
date et le lieu de la réunion, l'identité du président de séance, le mode de convocation, l'ordre du jour, 
l'identité des associés participant au vote, les documents et rapports soumis à l'assemblée, un résumé des 
débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. 

En cas de consultation écrite, le procès-verbal qui en est dressé et auquel est annexé la réponse de chaque 
associé, fait mention de ces indications, dans la mesure où il y a lieu. 

Les procès-verbaux sont établis et signés par le président de la société ou, le cas échéant, de séance, sur un 
registre spécial tenu à la diligence du président. Lorsque la décision des associés résulte de leur 
consentement exprimé dans un acte, cette décision est mentionnée, à sa date, dans ce registre spécial. 
L'acte lui-même est conservé par la société de manière à permettre sa consultation en même temps que le 
registre. 

Si la société ne comprend qu’un associé, les décisions qu’il prend sont répertoriées dans ce registre. 

  

  ARTICLE 24 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 

Tout associé a le droit de prendre par lui-même, au siège social, connaissance des documents suivants 
concernant les trois derniers exercices : comptes annuels, inventaires, rapports soumis aux associés et 
procès-verbaux des décisions collectives. 

En vue de l'approbation des comptes, le président adresse ou remet à chaque associé les comptes annuels, 
les rapports du commissaire aux comptes, le rapport de gestion et les textes des résolutions proposées. 
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Pour toute autre consultation, le président adresse ou remet aux associés avant qu’ils ne soient invités à 
prendre leurs décisions, le texte des résolutions proposées et le rapport sur ces résolutions ainsi que, le cas 
échéant, le rapport du commissaire aux comptes et des commissaires à compétence particulière. 

Si la société ne comprend qu’un associé et que celui-ci n’exerce pas les fonctions de président, les 
documents visés ci-dessus lui seront communiqués conformément aux dispositions du présent article. 

  

  ARTICLE 25 - ANNÉE SOCIALE     

L'année sociale commence le 1% octobre et finit le 30 septembre. 

  

  ARTICLE 26 - COMPTES SOCIAUX     

À la clôture de chaque exercice, le président établit et arrête les comptes annuels prévus par les dispositions 
du Code de Commerce, au vu de l'inventaire qu'il a dressé des divers éléments de l'actif et du passif existant 
à cette date. Il établit également un rapport de gestion. Ces documents comptables et ce rapport sont mis à 
la disposition du commissaire aux comptes dans les conditions déterminées par les dispositions en vigueur, 
et soumis aux associés ou à l’associé unique dans les six mois suivant la date de clôture de l'exercice. 

Les comptes annuels doivent être établis chaque année selon les mêmes formes et les mêmes méthodes 
d'évaluation que les années précédentes. Si des modifications interviennent, elles sont signalées, décrites et 
justifiées dans les conditions prévues par les dispositions du Code de Commerce applicables aux sociétés. 

Des comptes consolidés et un rapport de gestion du groupe sont également établis à la diligence du 
président, si la société remplit les conditions exigées pour l’établissement obligatoire de ces comptes. 

  

  ARTICLE 27 - AFFECTATION ET RÉPARTITION DU BÉNÉFICE     

La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des amortissements et des 
provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice. 

Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent pour constituer 
le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une 
somme égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la 
réserve est descendue au-dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et du 
prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. 

Ce bénéfice est à la disposition de la collectivité des associés qui, sur proposition du président peut, en tout 
ou en partie, le reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de réserve généraux ou spéciaux, ou le distribuer 
aux associés à titre de dividende. 

En outre, les associés peuvent, sur proposition du président, décider la mise en distribution de sommes 
prélevées sur les réserves dont ils ont la disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les postes 
de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués, Toutefois, le dividende est prélevé par priorité sur 
le bénéfice distribuable de l'exercice. 

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
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Pour tout ou partie du dividende ou des acomptes sur dividende mis en distribution, une option entre le 
paiement en numéraire ou en actions peut être accordée à chaque associé. Cette option est décidée par la 
collectivité des associés. 

  

ARTICLE 28 - PAIEMENT DU DIVIDENDE       

Le paiement du dividende se fait annuellement à l'époque et aux lieux fixés par les associés. La mise en 
paiement du dividende doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois à compter de la clôture de 
l'exercice, sauf prolongation par ordonnance du président du tribunal de commerce statuant sur requête à la 
demande du président. 

  

  ARTICLE 29 - TRANSFORMATION - PROROGATION| 

La société peut se transformer en société d'une autre forme dans les conditions et suivant les modalités 
prévues par les dispositions en vigueur. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, les associés seront consultés à l'effet de décider si la 
société doit être prorogée. 

  

  TICLE 39 - PERTE DU CAPITAL - DISSOLUTION 

L. Si les pertes constatées dans les documents comptables ont pour effet d'entamer les capitaux 
propres dans la proportion fixée par les dispositions du Code de Commerce, le président est tenu 
de suivre, dans les délais impartis, la procédure s'appliquant à cette situation et, en premier lieu, de 
provoquer une décision collective des associés à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la société, La décision des associés est publiée. 

2. La dissolution anticipée peut aussi résulter, même en l’absence de perte, d’une décision collective 
des associés. 

La réunion en une seule main de toutes les actions n’entraîne pas la dissolution de la société. 

  

  ARTICLE 31 - LIQUIDATION 
    

Dès l'instant de sa dissolution, la société est en liquidation sauf dans les cas prévus par les dispositions du 
Code de Commerce. 
La dissolution met fin aux fonctions du président sauf, à l'égard des tiers , pour l’accomplissement des 
formalités de publicité. Elle ne met pas fin au mandat des commissaires aux comptes. 

Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs dont ils déterminent les fonctions et fixent la 
rémunération. Le ou les liquidateurs sont révoqués et remplacés selon les formes prévues pour leur 
nomination. Leur mandat leur est, sauf stipulation contraire, donné pour toute la durée de la liquidation. 

Le président doit remettre ses comptes aux liquidateurs avec toutes les pièces justificatives en vue de leur 
approbation par les associés. 

Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le ou les liquidateurs qui ont à cet effet les pouvoirs les 
plus étendus et qui, s'ils sont plusieurs, ont le droit d'agir ensemble ou séparément. 
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Pendant toute la durée de la liquidation, les liquidateurs doivent consulter les associés chaque année dans 
les mêmes délais, formes et conditions que durant la vie sociale. Ils provoquent en outre des décisions 
collectives, chaque fois qu'ils le jugent utile ou nécessaire. Les associés peuvent prendre communication 
des documents sociaux, dans les mêmes conditions qu'antérieurement. 

En fin de liquidation, les associés statuent sur le compte définitif de liquidation, le quitus de la gestion du 
ou des liquidateurs et la décharge de leur mandat. 
Ils constatent dans les mêmes conditions la clôture de la liquidation. 

S1 les liquidateurs et commissaires négligent de consulter les associés, le président du tribunal de 
commerce, statuant par ordonnance de référé, peut, à la demande de tout associé, désigner un mandataire 
pour procéder à cette consultation. Si les associés ne peuvent délibérer ou s’ils refusent d'approuver les 
comptes de liquidation, il est statué par décision du tribunal de commerce, à la demande du liquidateur ou 
de tout intéressé. 

L'actif net, après remboursement du nominal des actions, est partagé également entre toutes les actions. 

  

  ARTICLE 32 - CONTESTATIONS 

En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les associés, Les 
dirigeants et la société, soit entre les associés eux-mêmes, au sujet des affaires sociales relativement à 
l'interprétation ou à l'exécution des clauses statutaires sont jugées conformément aux textes en vigueur et 
soumises à la juridiction compétente. 
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